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Alors que plus de deux milliards d’hectares peuvent 
être restaurés, près de la moitié de la population mon-
diale ressent l’impact de la dégradation des terres. 
Bien que d’importantes avancées aient été réalisées 
dans ce sens, les progrès sont lents en termes de pré-
vention de la dégradation d’autres zones, afin d’at-
teindre la neutralité globale. Reconnaissant pourquoi 
les obstacles à la réalisation de cet objectif sont liés 
à la coordination stratégique des actions plutôt qu’à 
des questions techniques, le présent rapport utilise 
des preuves scientifiques pour ouvrir la voie vers à 
une approche holistique qui lie la gestion des terres 
et de la sécheresse à l’amélioration du bien-être, des 
moyens de subsistance et de l’environnement des 
personnes les plus touchées.

En raison de des liens extrêmement étroits entre les 
terres, la biodiversité et le changement climatique, 
les progrès réalisés dans l’un des trois domaines 
peuvent également créer des opportunités pour les 
deux autres. Toutefois, la réalisation de ce potentiel 
exige un environnement politique cohérent, qui favo-
rise la gouvernance et la planification foncière indis-
pensables à la réalisation d’investissements efficaces 
et responsables. Afin de favoriser la création d’un tel 
environnement, le rapport explore les politiques et 
réglementations inclusives, les institutions enga-
gées, l’accès au financement et l’efficacité de l’in-
terface science-politique. Par conséquent, le rapport 
passe en revue la littérature relative aux tendances 
en matière de gouvernance foncière et de marchés, 
mesure la perception et les attentes des parties pre-
nantes et situe ces résultats dans le contexte des 
cibles nationales.

Le rapport aborde ensuite les liens entre cet environne-
ment favorable, la neutralité en matière de dégradation 
des terres et les bénéfices plus larges qui en résultent 
pour le développement durable. Il met par exemple 
en lumière non seulement les problèmes que pose la 
dégradation des terres pour les opportunités écono-
miques, la sécurité alimentaire et hydrique, la santé 
physique et mentale, et les conflits ou l’identité cultu-
relle, mais aussi les raisons pour lesquelles ils ont ten-
dance à être plus graves pour les populations pauvres 

Avant-propos

et vulnérables, de manière disproportionnée pour les 
femmes. En même temps, les auteurs démontrent 
pourquoi l’inverse est tout aussi vrai : l’autonomisa-
tion des femmes peut avoir un impact positif sur la 
gestion des terres. Fondamentalement, les auteurs 
prennent soin de souligner qu’il ne faut pas s’attendre 
à ce que ces bénéfices soient toujours accumulés ou 
partagés de façon égale. Ils reconnaissent en particu-
lier qu’il n’existe pas de solution unique en matière de 
régime foncier. D’une part, les gestionnaires de terres 
sont plus susceptibles d’investir dans des mesures 
durables si leurs actifs sont suffisamment en sécu-
rité pour générer des bénéfices et des revenus à long 
terme. D’autre part, cette sécurité peut être menacée 
par des interventions, telles que l’affectation de terres 
pour des actions de boisement, visant à résoudre des 
problèmes environnementaux plus vastes mais ayant 
pour conséquence négative la réduction des actifs et 
des revenus des ménages ruraux. Ainsi, les politiques 
visant à accroître la sécurité de la propriété foncière 
doivent être intégrées dans un environnement propice 
à la neutralité en matière de dégradation des terres, 
permettant d’éviter les conséquences sociales, envi-
ronnementales ou économiques non souhaitées.

Cet incroyable mélange de complexité et d’opportunités 
explique pourquoi la Conférence des Parties a demandé 
davantage de preuves pour soutenir la conception et la 
mise en œuvre de politiques et de projets de gestion 
des terres susceptibles de multiplier les bénéfices pour 
le développement durable et de minimiser les risques 
en vue de leur succès. Je pense que le présent rapport 
propose clairement les principaux leviers structurés à 
prendre en compte, et fournit des exemples concrets 
pour les illustrer. Je remercie tous ceux qui ont été et 
seront impliqués dans sa préparation et diffusion dans 
les délais impartis et, plus important encore, dans sa 
mise en application.

Ibrahim Thiaw 
Secrétaire exécutif 
Convention des Nations unies sur  
la lutte contre la désertification
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Les objectifs de développement durable (ODD) adoptés par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en septembre 2015 comprennent un objectif sur la neutralité en matière 
de dégradation des terres (NDT) (ODD 15.3). Atteindre et maintenir la NDT nécessite de 
relever un défi de gouvernance foncière pour orienter la gestion des terres de manière 
à éviter, réduire et inverser la dégradation des terres. L’adoption de la NDT peut être 
catalysée par la création d’un environnement favorable à la NDT et par la conception et 
la mise en œuvre de mesures qui procurent de multiples bénéfices en sauvegardant et 
en améliorant le bien-être et les moyens de subsistance des personnes touchées par la 
dégradation des terres tout en améliorant une série de conditions environnementales. 
Ce rapport fournit des preuves scientifiques sur la configuration de l’environnement 
favorable à la NDT et les opportunités pour de multiples bénéfices. 

Trois approches sont utilisées pour délimiter la base de preuves. Tout d’abord, une ana-
lyse documentaire résume les tendances actuelles en matière de gouvernance fon-
cière et de marchés fonciers, et en évalue les implications pour la NDT. Deuxièmement, 
une enquête auprès des praticiens et des experts impliqués dans le processus de la 
NDT permet d’évaluer leurs perceptions et leurs attentes concernant l’environnement 
favorable, les bénéfices multiples et les progrès et l’évolution en général de la NDT. 
Troisièmement, un examen des rapports de pays du programme de définition des 
cibles de la NDT (TSP) contextualise les résultats de l’enquête. Les enseignements tirés 
de ces sources sont triangulés pour formuler des messages clés et des recommanda-
tions pratiques. Celles-ci soulignent la nature multidimensionnelle de l’environnement 
favorable à la NDT, qui exige une intégration verticale et horizontale accrue des institu-
tions et des mécanismes de gouvernance. 

En outre, la gouvernance foncière et la sécurité du régime foncier doivent être adap-
tées aux conditions locales. Les faits mettent en évidence la dynamique de la gouver-
nance foncière et les impacts croissants des chaînes de valeur mondiales sur la gestion 
locale des terres, offrant à la fois des défis et des opportunités pour la mise en œuvre 
de la NDT. Les acteurs de la NDT attendent beaucoup des multiples bénéfices de la 
mise en œuvre de la NDT en termes de bien-être et de moyens de subsistance. Les 
preuves indiquent que le niveau d’bénéfices multiples obtenus dépend fortement des 
conditions contextuelles. Par conséquent, il est nécessaire d’évaluer les dimensions 
politiques, socio-économiques et culturelles qui caractérisent une zone ou un pays 
cible afin de mieux aligner la NDT avec les autres cibles nationales.

Synthèse
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Pour parvenir à la neutralité en matière 
de dégradation des terres, il faut un 

environnement favorable : des politiques 
et réglementations appropriées et 

inclusives, des institutions durables, 
un accès au financement et une interface 

science-politique efficace. Grâce à une 
gouvernance inclusive et responsable, 
les terres peuvent être maintenues en 

équilibre, ce qui est la clé de la sécurité 
alimentaire, de l’atténuation des 

changements climatiques, de l’adaptation 
et de la conservation de la biodiversité.
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L’amélioration du bien-être et des moyens 
de subsistance peut contribuer à créer un 

environnement favorable à la neutralité en 
matière de dégradation des terres et favoriser 

l’adoption d’une gestion durable des terres.
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Glossaire

Programmes de  
conseils agricoles

Efforts visant à diffuser des informations sur la gestion des terres 
et l’agriculture aux gestionnaires des terres. Cela inclut les pro-
grammes de formation et de visite, les groupes de producteurs par-
ticipatifs et les conseils sur demande, et peut se faire en personne 
ou par voie électronique.

Coordination  
(horizontale et verticale)

La coordination horizontale fait référence à la coordination entre 
différents secteurs et ministères. La coordination verticale fait 
référence à la coordination entre les différents niveaux de gouver-
nement (par exemple, national, provincial, municipal). 

Gouvernance foncière  
coutumière

Gouvernance foncière localisée où l’autorité est principalement 
investie dans les institutions traditionnelles. Cela inclut les droits 
fonciers des autochtones.

Environnement favorable La combinaison d’éléments contextuels permettant d’avancer vers 
un objectif clairement défini (Akhtar-Schuster et al., 2011).

Une personne qui prend des décisions (Collins, n.d.). Dans un 
contexte de NDT, les décideurs incluent toute personne qui prend 
des décisions liées à l’utilisation et à la gestion des terres (ex. les 
politiciens, les planificateurs, les gestionnaires, les praticiens, 
les utilisateurs des terres). 

Mécanisme mondial Organe opérationnel de la Convention des Nations Unies sur la 
lutte contre la désertification (CNULCD) qui aide les pays intéressés 
à traduire les cibles de la CNULCD en actes et à atteindre ainsi la 
neutralité en matière de dégradation des terres.

Gouvernance foncière hybride Décisions mixtes, publiques et privées, concernant l’accès à la terre 
et son utilisation. Les gouvernements peuvent, par exemple, soutenir 
des initiatives privées telles que les éco-certificats, et les entreprises 
privées peuvent choisir d’exiger des fournisseurs des normes de ges-
tion durable plus strictes que celles requises par la loi.
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Neutralité en matière  
de dégradation des terres

Un état où la quantité et la qualité des ressources en terres néces-
saires pour assurer le fonctionnement et les services de l’éco-
système et renforcer la sécurité alimentaire restent stables ou 
augmentent dans des échelles temporelles et spatiales et des éco-
systèmes spécifiques. (décision 3/COP.12, UNCCD, 2015a).

Mesure de neutralité en matière 
de dégradation des terres

Toute politique ou action sur le terrain visant à atteindre la neutra-
lité en matière de dégradation des terres et les cibles définies dans 
les programmes de définition des objectifs.

Formalisation des terres L’enregistrement des droits fonciers (pour utiliser, accéder et 
contrôler la terre et ses ressources associées) par des instituts 
reconnus par la loi. Cela peut (mais ce n’est pas indispensable) 
inclure la délivrance de titres fonciers.

Gouvernance foncière Le processus de prise de décisions concernant l’accès à la terre et 
son utilisation, la façon dont ces décisions sont mises en œuvre et 
la façon dont les intérêts conflictuels dans les terres sont conciliés 
(GLTN, 2018).

Gestion des terres Pratiques appliquées à la gestion des ressources terrestres.

Régime foncier La relation entre les personnes, en tant qu’individus ou groupes, par 
rapport à la terre (Food and Agriculture Organization of the United 
Nations, 2002).

Sécurité du régime foncier Le niveau de certitude que les relations et les accords subsé-
quents au sein d’un régime foncier sont maintenus et reconnus par 
les autres.

Titre foncier Certificat légal attestant que le titulaire (individuel, conjugal ou col-
lectif) a des droits précis sur la terre en question.
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Utilisation des terres Tous les arrangements, activités et contributions que les gens 
entreprennent dans un certain type de couverture terrestre 
(Watson et al., 2000).

Planification territoriale La planification territorial consiste en une évaluation systématique 
du potentiel des terres et en eau, des solutions de remplacement 
pour l’utilisation des terres et des conditions économiques et 
sociales afin de sélectionner et d’adopter les options d’utilisation 
des terres les plus souhaitables (Food and Agriculture Organization 
of the United Nations, 1993).

Moyens de subsistance Les capacités, les atouts et les activités qui contribuent au bien-être 
d’une personne ou d’un ménage (Chambers and Conway, 1992).

Bénéfices multiples La combinaison de résultats environnementaux bénéfiques à 
l’amélioration du bien-être et des moyens de subsistance, et vice 
versa.

Neutralité La neutralité implique l’absence de perte nette par rapport à que la 
neutralité en matière de dégradation des terres (NDT) est censée 
maintenir. Ainsi, « aucune de perte nette » dans ce contexte signifie 
que le capital naturel terrestre est maintenu ou amélioré entre le 
moment de la mise en œuvre du cadre conceptuel de la NDT (t0, 
généralement l’année 2015, lorsque la décision d’atteindre la NDT a 
été adoptée par la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 
la désertification) et une date future (telle que l’année 2030) lorsque 
les progrès sont contrôlés (t1) (Orr et al., 2017).

Gouvernance foncière  
publiques ou privées

La gouvernance foncière publique fait référence aux processus liés 
à la terre initiés et dirigés par les gouvernements (sous-)nationaux. 
Dans la gouvernance foncière privée, les acteurs de la chaîne de 
valeur remplissent ce rôle.
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Réadaptation Processus consistant à utiliser un paysage pour un usage nouveau 
ou modifié afin de servir un objectif humain particulier (United 
Nations Convention to Combat Desertification, 2016).

Résilience Capacité d’un système à absorber les perturbations et à se réor-
ganiser de manière à conserver essentiellement la même fonction, 
la même structure et le même retour d’information, c’est-à-dire la 
capacité du système à continuer de fournir les mêmes services éco-
systémiques en cas de perturbation (Walker et al., 2004).

Rétablissement Le processus de retour d’un écosystème à une condition naturelle 
antérieure (United Nations Convention to Combat Desertification, 
2016).

Gestion durable des terres L’utilisation des ressources en terres, y compris les sols, l’eau, les 
animaux et les plantes, pour la production de biens répondant aux 
besoins humains en constante évolution, tout en garantissant le 
potentiel productif à long terme de ces ressources et le maintien de 
leurs fonctions environnementales.

Bien-être La mesure dans laquelle les besoins et capacités humains fonda-
mentaux sont satisfaits (Doyal and Gough, 1984; Sen, 2001; Sen, 
1994; Sen, 1993; Sen, 1990).





Contexte
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Le présent rapport vise à fournir des données 
scientifiques sur la configuration d’un 
environnement favorable efficace pour atteindre 
et maintenir la neutralité en matière de 
dégradation des terres (NDT), avec la possibilité 
de générer de multiples bénéfices, améliorant 
le bien-être et les moyens d’existence ainsi que 
les conditions environnementales des personnes 
touchées par la désertification/dégradation des 
terres et la sécheresse.
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Une analyse documentaire, une enquête auprès 
des acteurs de la NDT et un examen des rapports 
de pays du programme de définition des cibles de 
NDT sont combinés pour évaluer le rôle de l’envi-
ronnement favorable à la NDT et la manière dont 
les mesures prises pour la NDT permettent d’at-
teindre la NDT parallèlement aux autres objectifs 
de développement durable. 

SynthèseLes objectifs de développement du-
rable (ODD) adoptés par l’Assemblée générale des 
Nations Unies en septembre 2015 comprennent 
un objectif sur la neutralité en matière de dégra-
dation des terres (NDT) (ODD 15.3). Afin de mettre 
en œuvre l’objectif de la NDT, la Conférence des 
Parties a décidé, à sa douzième session (COP 12), 
d’inclure dans le programme de travail 2016-2017 
sur l’Interface Science-Politique (ISP) un objectif 
visant à fournir des orientations scientifiques pour 
la mise en œuvre de l’objectif volontaire de NDT.1 
L’ISP a élaboré un cadre conceptuel scientifique 
pour la NDT, en2 tenant compte de la décision3 
d’élaborer des directives pour la formulation cibles 
et d’initiatives nationales en matière de NDT.

Le secrétariat et le Mécanisme Mondial (MM) 
de la Convention des Nations Unies sur la lutte 
contre la désertification (CNULCD) soutiennent les 
pays parties intéressés par le biais du Programme 
de définition des cibles de NDT (PDC). Au total, 
122 pays ont participé au PDC à ce jour. L’ISP et 
le secrétariat ont collaboré avec le MM pour four-
nir des éléments pour l’élaboration des directives 
pour la définition des cibles au niveau national.4 

1 Décision 21/COP.12.

2 ICCD/COP(13)/CST/2.

3 3/COP.12.

4 Liste récapitulative Projets et programmes de 

transformation (PPT) pour la neutralité en matière de 

dégradation des terres (NDT) : <https://knowledge.

En s’appuyant sur le cadre conceptuel et scienti-
fique de la NDT, il y a maintenant un besoin insa-
tisfait de preuves scientifiques sur les options d’in-
terventions fondées sur la gestion des terres pour 
aider les décideurs et praticiens dans la réalisation 
de la vision de la NDT. Cherchant à combler cette 
lacune importante en matière de connaissances, 
les pays parties ont demandé5 à l’ISP de fournir 
des preuves scientifiques de la contribution po-
tentielle de la NDT au renforcement du bien-être 
et des moyens de subsistance ainsi qu’aux condi-
tions environnementales des personnes touchées 
par la désertification/dégradation des terres et la 
sécheresse (DDTS). Cette base factuelle sur les 
options d’intervention sur la terre est nécessaire 
pour la conception et la mise en œuvre des poli-
tiques, ainsi que pour les projets des organismes 
d’aide, du secteur privé et des organisations gou-
vernementales et non gouvernementales impli-
qués dans les phases qui suivent la définition des 
cibles de la NDT, afin de faire progresser le ODD 
15.3 en maximisant les bénéfices multiples et en 
minimisant les effets négatifs externes.

u n c c d . i n t / k n o w l e d g e - p r o d u c t s- a n d - p i l l a r s /a c-

cess-ca paci t y-pol ic y-suppor t-technolog y-tools/

checklist-land>.

5 ICCD/COP(13)/CST/7, Programme de travail pour l'in-

terface science-politique (ISP) pour l'exercice biennal 2018-

2019 (objectif 1.2).

En s’appuyant sur le cadre conceptuel et 
scientifique de la NDT, il y a maintenant un 
besoin insatisfait de preuves scientifiques sur les 
options d’interventions fondées sur la gestion 
des terres pour aider les décideurs et praticiens 
dans la réalisation de la vision de la NDT. 

https://knowledge.unccd.int/knowledge-products-and-pillars/access-capacity-policy-support-technology-tools/checklist-land
https://knowledge.unccd.int/knowledge-products-and-pillars/access-capacity-policy-support-technology-tools/checklist-land
https://knowledge.unccd.int/knowledge-products-and-pillars/access-capacity-policy-support-technology-tools/checklist-land
https://knowledge.unccd.int/knowledge-products-and-pillars/access-capacity-policy-support-technology-tools/checklist-land
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La COP a en outre demandé à l’ISP de fournir 
des exemples pour montrer comment les inter-
ventions fondées sur la gestion des terres visant 
à éviter et à réduire la dégradation par une gestion 
durable des terres (GDT) ou à inverser la dégrada-
tion des terres par des mesures de réhabilitation 
et de restauration améliorent le bien-être et les 
moyens de subsistance des populations afin d’en-
courager le recours à de telles interventions.6

6  Les pays parties ont demandé à l'interface science-po-

litique de la Convention des Nations Unies sur la lutte contre 

la désertification (UNCCD) de rassembler des preuves 

scientifiques sur la contribution de la NDT à l'amélioration 

du bien-être et des moyens de subsistance des personnes 

touchées par la désertification, dégradation des terres et sé-

cheresse (DDTS), décision ICCD/COP(13)/CST/7, programme 

de travail de l'ISP pour l'exercice biennal 2018-2019, objectif 

1.2. La demande visait à obtenir un rapport fournissant des 

preuves scientifiques de la manière dont les interventions 

basées sur les terres peuvent améliorer le bien-être et les 

moyens de subsistance des populations tout en amélio-

rant simultanément l'état de l'environnement. La NDT est 

un nouveau concept puisque l'objectif des ODD 15.3 sur la 

NDT a été adopté par les Nations Unies en septembre 2015, 

tandis que le programme de fixation d'objectifs pour la NDT 

est en cours et que les pays ont commencé à prendre des 

mesures en faveur de la NDT pour atteindre leurs objectifs 

respectifs récemment. Par conséquent, nous ne disposons 

pas de suffisamment de preuves pour défendre la relation 

de cause à effet entre les mesures et les bénéfices. Deux 

ans seulement après l'adoption de la NDT (programme de 

travail actuel de l'ISP lancé en 2018), son adoption par les 

pays a nécessité un recadrage de la demande initiale du 

programme de travail afin de se concentrer davantage sur 

un environnement porteur afin que les conclusions et les re-

commandations orientées puissent indiquer les pratiques et 

les politiques que les pays doivent adopter dans la mise en 

 

œuvre de la NDT, conformément au Cadre stratégique de la 

Convention 2018-2030, et pour atteindre l'objectif 15.3 des 

ODD consistant à « s'efforcer de parvenir à un monde neutre 

en matière de dégradation des sols ». En outre, une enquête 

en ligne sur la NDT au niveau mondial, couvrant un large 

éventail de parties prenantes impliquées dans le processus 

de NDT, a permis de recueillir les « attentes » de différentes 

parties prenantes concernant les mesures de NDT comme 

moyens d'obtenir de multiples bénéfices tout en amélio-

rant le bien-être et les moyens de subsistance ainsi que les 

conditions environnementales. Cette enquête mondiale a 

permis de recueillir des données sur ce qui est nécessaire 

pour mettre en œuvre la NDT et ce que les pays espèrent 

réaliser, ainsi que sur les perspectives d'un large éventail 

d'acteurs concernés par la création d’un environnement 

favorable à la mise en œuvre de la NDT. Ces données ont 

été complétées par une analyse documentaire approfondie 

ainsi que par l'analyse des rapports de pays des PDC de NDT 

de toutes les régions, contenant des données factuelles sur 

l'environnement favorable à la NDT, et permettant de com-

pléter les bases factuelles pour tirer parti des multiples bé-

néfices de la mise en œuvre de la NDT. Bien que contraint de 

réorienter l'orientation du rapport, l'IPS répond à l'objectif de 

son programme de travail (2018-2019), qui est le suivant : « 

Fournir des preuves scientifiques sur la contribution poten-

tielle de la NDT au renforcement du bien-être, des moyens 

de subsistance ainsi que des conditions environnementales 

des personnes touchées par la DDTS ».



Une analyse documentaire, une 
enquête auprès des acteurs de la NDT 
et un examen des rapports de pays du 
programme de définition des cibles de 

NDT sont combinés pour évaluer le rôle 
de l’environnement favorable à la NDT et 
la manière dont les mesures prises pour 

la NDT permettent d’atteindre la NDT 
parallèlement aux autres objectifs de 

développement durable. 
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La dégradation des terres est un problème envi-
ronnemental mondial ayant des conséquences 
économiques et sociales négatives d’une grande 
portée. Pour l’éviter, la réduire ou l’inverser, il faut 
mettre en œuvre des pratiques de GDT et des 
techniques de conservation des sols (voir objectif 
1.1 du programme de travail de l’ISP 2018-2019). 
La mise en œuvre de telles pratiques et tech-
niques repose sur la coopération de nombreuses 
et diverses parties prenantes, notamment les 
gestionnaires de terres (agriculteurs, résidents, 
pasteurs, etc.), les administrations publiques, les 
entreprises et les organisations non gouverne-
mentales. De plus, atteindre la neutralité néces-
site une planification et un soutien institutionnel 
allant au-delà de la mise en œuvre de pratiques 
de GDT individuelles. Pour que diverses parties 
prenantes convergent vers la NDT, deux facteurs 
essentiels doivent s’aligner :

Un environnement favorable : un contexte 
adéquat pour progresser vers la NDT doit être créé 
pour aider au développement, à la mise en œuvre 
et à l’exécution réussie des mesures de NDT. Les 
différents facteurs contextuels sont pris en compte 
dans le cadre de l’environnement favorable à la 
NDT et comprennent la collaboration de la science 
et des politiques, la disponibilité de moyens finan-
ciers, des arrangements institutionnels stables et 
une gouvernance foncière responsable et ciblée. 

De multiples bénéfices : étant donné que la 
NDT fait partie d’un éventail plus large d’objec-
tifs liés à la terre qui font partie des ODD et des 
agendas nationaux de développement durable,7 
la recherche de mesures en faveur de la NDT qui 

7 Voir le document de référence 1, paragraphe 4.1, pour 

un aperçu des initiatives mondiales relatives à la terre et à la 

gouvernance foncière.

Pour atteindre la neutralité, une planification 
et un appui institutionnel au-delà de la mise 
en œuvre des pratiques individuelles de 
GDT sont nécessaires. Pour que les diverses 
parties prenantes convergent vers la NDT, 
deux facteurs sont essentiels pour créer un 
environnement favorable et de multiples 
avantages doivent être en place.
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Les mesures 
favorisant 

les avantages 
multiples 

renforcent l'environ-
nement 

favorable pour la 
NDT

Un environne-
ment 

favorable peut 
générer de 
multiples

 avantages

NDT

3  Inverser 

2 Réduire 

1 Éviter 

Gouvernance
foncière

Environnement favorable
science-politique

financier
dispositions institutionnelles

politique-réglementaire

Avantages multiples
environnemental

bien-être humain et 
moyens de subsistance

FIGURE 1 

Cadre conceptuel des liens entre la neutralité en matière de dégradation des terres (NDT), l’environne-
ment favorable et la concrétisation d’bénéfices multiples. 

Un environnement favorable désigne le contexte dans lequel les trois réponses à la NDT (éviter, réduire, 
inverser) sont susceptibles d’être mises en œuvre avec succès. Des mesures NDT bien conçues pour-
ront créer de multiples bénéfices. Ces multiples bénéfices renforcent l’environnement favorable et, en 
même temps, l’environnement favorable peut favoriser de multiples bénéfices. Les quatre dimensions 
de l’environnement favorable mentionnées dans cette figure jouent un rôle central dans ce rapport, 
avec une attention particulière accordée à la gouvernance foncière (figure 2).
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favorisent également d’autres objectifs peut ca-
talyser les progrès de la NDT. De telles mesures 
aux bénéfices multiples peuvent améliorer le bien-
être humain et les moyens de subsistance tout en 
améliorant l’état de l’environnement.

Dans ce chapitre, les concepts d’environne-
ment favorable et les multiples bénéfices de la 
NDT sont définis et introduits, et les liens entre ces 
concepts sont discutés (Figure 1). 

2.1. Un environnement favorable à la neutralité 
en matière de dégradation des terres

L’environnement favorable à la NDT est « la com-
binaison d’éléments contextuels qui permettent 
de progresser vers la NDT » (Akhtar‐Schuster et al., 
2011). Il décrit essentiellement le contexte dans le-
quel les projets visant à éviter, réduire ou inverser la 
dégradation des terres ont le plus de chances d’être 
initiés et réalisés, allant des PDC à l’échelle natio-
nale aux interventions spécifiques. En s’appuyant 
sur la documentation,8 on a estimé que l’environ-
nement favorable comprenait quatre dimensions 
principales : (a) l’ISP et (b) les éléments financiers, 
(c) institutionnels et (d) réglementaires. Un élément 

8 Akhtar-Schuster et al. (2017); Akhtar-Schuster et al. 

(2011); Baynham-Herd et al. (2018); Chasek et al. (2019); 

Chasek et al. (2015); Cowie et al. (2018); Orr et al. (2017); 

Enemark (2012); Enemark (2010); Fisher et al. (2018), Food and 

Agriculture Organization of the United Nations (FAO) (2012); 

Global Mechanism (GM) of the UNCCD (2016a); GM of the 

UNCCD (2016b); Grainger (2015); Intergovernmental Science-

Policy Platform on Biodiversity and Ecosystem Services (IPBES) 

(2018); Stavi and Lal (2015); Wunder and Bodle (2019). 

ENCADRÉ 1
Bien-être humain et moyens de subsistance

Le bien-être humain englobe la satisfaction des besoins et des capacités de base des êtres humains (Doyal 
and Gough, 1984; Sen, 2001; Sen, 1994; Sen, 1993; Sen, 1990), ainsi que des possibilités et des ressources 
auxquelles ils ont accès (McGregor et al., 2007; Narayan-Parker, 2000). À cet égard, les moyens de subsis-
tance comprennent les capacités, les actifs et les activités qui contribuent au bien-être d’une personne ou d’un 
ménage (Chambers and Conway, 1992). Les moyens de subsistance comprennent les actifs tangibles tels que 
les ressources naturelles (ressources forestières ligneuses et non ligneuses, eau, faune sauvage), physiques 
(abris, infrastructures, équipements) et financières, ainsi que les ressources humaines immatérielles (éducation, 
compétences, santé) et sociales (institutions, relations, confiance) (Brocklesby and Fisher, 2003; Schrekenberg, 
2010; Agarwala et al., 2014).

En s’appuyant sur la documentation, on 
a estimé que l’environnement favorable 

comprenait quatre dimensions principales : 
(a) l’ISP et (b) les éléments financiers, (c) 

institutionnels et (d) réglementaires.  
Un élément essentiel de ces deux dernières 

dimensions est la gouvernance foncière.  
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essentiel de ces deux dernières dimensions est la 
gouvernance foncière, qui est traitée comme un 
thème spécifique dans le présent rapport. Ces di-
mensions ne sont pas censées inclure tous les as-
pects possibles liés à l’environnement favorable, 
mais comprennent un cadre pratique pour classer 
les différents aspects de l’environnement favorable.

L’environnement favorable est considéré comme 
faisant partie intégrante de la mise en œuvre opéra-
tionnelle de la NDT et de la concrétisation de multi-
ples bénéfices ; bien que ce rôle central soit reconnu, 
les connaissances sur les configurations efficaces 
d’un environnement favorable et la mesure dans 
laquelle il permet de concrétiser ces bénéfices mul-
tiples sont rares. Par conséquent, dans la mise en 
œuvre du programme de travail de l’ISP, l’objectif 1.2 

du programme de travail de l’ISP 2018-2019 doit 
être fortement axé sur l’environnement favorable.

Créer un environnement favorable est dans 
une large mesure un exercice de gouvernance fon-
cière. La gouvernance foncière est « le processus 
par lequel les décisions sont prises concernant 
l’accès à la terre, son contrôle et son utilisation, la 
manière dont ces décisions sont mises en œuvre 
et la manière dont les intérêts conflictuels sur la 
terre sont conciliés » (GLTN, 2018) (voir figure 2).9 
Ce rapport évalue la manière dont la gouvernance 

9 Pour plus d'informations sur la définition et les éléments 

de la gouvernance foncière, voir le document de référence 1 

dans la documentation supplémentaire disponible à l'adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2> pour plus de détails.

Gouvernance
 foncière

Aménagement du territoire Régime foncier Interventions terrestres

Priorités environnementales
Priorités économiques

Priorités de justice sociale

Droit d’utilisation
Droit d’accès

Droit de contrôler

Rendre possible
Motivez

Contraindre

(Titré) en pleine propriété Bail/locationNationalisation Communal/autochtone

FIGURE 2 

La gouvernance foncière s’articule autour de trois grands thèmes : la planification territoriale, 
le régime foncier et les interventions fondées sur la gestion des terres.

http://www.unccd.int/spi2019-2
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foncière soutient un environnement favorable et 
fournit des motivations pour la NDT. À cette fin, la 
planification territoriale, le régime foncier et les in-
terventions fondées sur la gestion des terres sont 
discutés et leur rôle dans l’atteinte de la NDT est 
évalué à l’aide de la documentation récente. 

2.2. Bénéfices multiples

Les bénéfices multiples se produisent lorsque les 
résultats environnementaux positifs sont combi-
nés au bien-être et à l’amélioration des moyens de 
subsistance (voir les définitions dans l’encadré 1), 
et vice versa. Lorsque la NDT est en mesure de s’ali-
gner, grâce à ses multiples bénéfices, sur d’autres 
objectifs politiques, il est possible de mener une 
action politique cohérente dans tous les secteurs. 
Étant donné que cela peut considérablement aug-
menter les chances de réussite de la NDT, il convient 
de hiérarchiser les interventions capables de tirer 
parti des multiples bénéfices escomptés. En outre, 
les multiples bénéfices attendus augmenteront la 
volonté des gestionnaires des terres d’appliquer la 
GDT ou conduiront à l’acceptation sociétale de cer-
tains des compromis et des coûts potentiels de la 

NDT. Des consultations avec les parties prenantes 
et les communautés et une hiérarchisation appro-
priée des différents résultats et services écosysté-
miques peuvent aider à garantir que les projets soit 
conçus à cet effet (Bullock et al., 2011; Lamb et al., 
2005; Stanturf et al., 2014).

Les relations entre la NDT, l’environnement 
favorable et les multiples bénéfices associés 
peuvent être décrites à travers trois connexions 
principales :

1. La dégradation des terres peut avoir un impact 
direct sur le bien-être humain et les moyens de 
subsistance.

Les moyens de subsistance et le bien-être hu-
main dépendent de leur environnement naturel et 
interagissent avec lui de nombreuses façons. Les 
coûts du bien-être humain associés à la dégrada-
tion des terres ne sont pas uniquement de nature 
monétaire, ils incluent des conséquences négatives 
pour la santé, la cohésion sociale et des impacts 
sur les pratiques de gestion locales (Fisher et al., 
2018). Des études ont montré une corrélation po-
sitive entre les services écosystémiques et le bien-
être humain (Brauman et al., 2007; Chiesura and 
De Groot, 2003; Hancock, 2010; King et al., 2014; 
Knight and Rosa, 2011; Summers et al., 2012). Ce-
pendant, la cartographie efficace des liens entre le 
bien-être humain et les bénéfices dérivés des ser-
vices écosystémiques est limitée par les décalages 
temporels et les relations complexes et indirectes. 
Cela limite l’intégration du bien-être dans les déci-
sions en matière de planification territoriale et de 
conservation (Norman et al., 2012; Villamagna and 
Giesecke, 2014; Wilson and Howarth, 2002).

Le récent rapport d’évaluation de la Plateforme 
intergouvernementale scientifique et politique 
sur la biodiversité et les services écosystémiques 
(PIBSE) (2018) conclut qu’il est bien établi que la 
dégradation des terres conduit à une pauvreté 

Les bénéfices multiples se produisent 
lorsque les résultats environnementaux 
positifs sont combinés au bien-être et à 

l’amélioration des moyens de subsistance. 
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croissante et à une aggravation des inégalités en 
affectant négativement le secteur agricole et en 
réduisant l’accès aux revenus environnementaux 
sur lesquels les populations pauvres sont relati-
vement plus dépendantes (Potts et al., 2018). Le 
rapport souligne que la dégradation des terres a 
des effets divers et de grande portée sur la qualité 
de vie, entraînant une diminution des perspectives 
économiques, de la sécurité alimentaire, de la san-
té physique et mentale, de la sécurité hydrique, 
de la protection contre les conflits, de l’identité 
personnelle et culturelle. Cependant, ces impacts 
ne sont pas répartis de manière uniforme : les ef-
fets ont tendance à être plus graves pour les po-
pulations pauvres et marginalisées. L’évaluation 
PIBSE (2018) fournit donc la preuve scientifique 
que la réduction de la nouvelle dégradation par 
la GDT ou l’inversion de la dégradation des terres 
par des mesures de réhabilitation et de restaura-
tion contribuera positivement au bien-être et aux 
moyens de subsistance des populations et aux 
conditions environnementales. 

2. Les mesures de neutralité en matière de 
dégradation des terres peuvent avoir le poten-
tiel d’améliorer le bien-être et les moyens de 
subsistance.

Il existe une nouvelle documentation sur les 
impacts socioéconomiques associés aux mesures 
de lutte contre la dégradation des terres. Ces im-
pacts peuvent être positifs, par exemple lorsque 
les interventions réduisent la pauvreté ou créent 
de nouvelles opportunités (emploi, disponibilité de 
nouvelles ressources). Des recherches portant sur 
l’effet des aires protégées au Costa Rica et en Thaï-
lande ont montré que les communautés situées à 
proximité des aires protégées ont généralement 
des taux de pauvreté plus faibles que les commu-
nautés qui ne le sont pas (Andam et al., 2010), ce 
qui suggère un lien avec l’augmentation des reve-
nus et de l’emploi résultant du tourisme qui dé-
coule de la présence des aires protégées (Ferraro 

and Hanauer, 2014). D’autres études montrent que 
les projets axés sur la restauration ou la remise en 
état des écosystèmes dégradés ont amélioré les 
possibilités d’emploi, les revenus agricoles, les 
revenus environnementaux et d’autres aspects du 
bien-être, tels que la santé, l’équité, la résilience, 
l’autonomisation et la diversification des moyens 
de subsistance (Adams et al., 2016; Sendzimir et 
al., 2011; Reij and Garrity, 2016; Das, 2017). Les 
programmes de paiement pour services écosysté-
miques (PSE) sont souvent conçus pour apporter 
des bénéfices sociétaux tels que la réduction de la 
pauvreté (Börner et al., 2017).10  

Cependant, les preuves suggèrent également 
que les interventions ne peuvent pas toujours avoir 
un impact positif sur le bien-être et les moyens de 
subsistance, ou peuvent ne pas être distribuées de 
manière égale. Le bien-être et les moyens de sub-
sistance peuvent également baisser après l’inter-
vention. Par exemple, les programmes de mise en 
jachère et de reboisement peuvent réduire la base 
d’actifs des ménages ruraux et donc réduire leurs 
revenus (Wang et Maclaren, 2012). Dans d’autres 
cas, on craint que des interventions ayant des ob-
jectifs légitimes de durabilité environnementale 
n’affectent négativement la sécurité du régime 
foncier (Sunderlin et al., 2018).

10 Voir le document d'information 1, paragraphe 5.3.3, 

dans les documents supplémentaires disponibles à l’adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2> pour plus de détails 

et une discussion sur le Paiement pour services écosysté-

miques (PSE).

Il est démontré que des régimes fonciers 
plus sûrs augmentent la propension des 
gestionnaires de terres à investir dans la GDT. 

http://www.unccd.int/spi2019-2
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3. L’amélioration du bien-être et des moyens de 
subsistance peut contribuer à créer un envi-
ronnement favorable à la neutralité en matière 
de dégradation des terres et favoriser l’adop-
tion d’une gestion durable des terres.

Les gestionnaires de terres sont plus sus-
ceptibles d’investir dans des mesures de GDT si 
leurs moyens de subsistance sont suffisants et en 
sécurité. Ce lien est le plus fortement démontré 
dans la documentation concernant la sécurité du 
régime foncier. Il est démontré que des régimes 
fonciers plus sûrs augmentent la propension des 
gestionnaires de terres à investir dans la GDT, car 
ils ont l’assurance de pouvoir profiter des béné-
fices à long terme de tels investissements et ont 
davantage accès à des moyens financiers pour 
réaliser ces investissements (Higgins et al., 2018; 
Lawry et al., 2017). Outre l’adoption de la GDT, une 
sécurité des régimes fonciers accrue devrait avoir 
des effets sur le bien-être, tels qu’une augmenta-
tion des revenus11.

Cela plaide en faveur de la nécessité d’un en-
vironnement favorable et efficace pour la GDT 
qui garantisse que les compromis sont explicites 
et que les attentes concernant les multiples bé-
néfices de la GDT sont gérées efficacement. Cela 
contribuera à garantir la sélection des interven-
tions qui répondent le mieux aux compromis at-
tendus dans un contexte particulier.

11 Les voies théoriques allant de l'amélioration de la sécu-

rité d'occupation aux gains de revenu sont présentées dans 

le document de base 1, figure 8. Actuellement, les preuves 

empiriques permettant de prouver ou de réfuter ces effets 

font défaut, en raison du manque général d'études quanti-

tatives à long terme (voir la figure 10).
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environnement favorable et efficace pour 
la GDT qui garantisse que les compromis 
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concernant les multiples bénéfices de la 
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A cet effet, quatre grandes questions d’orienta-
tion sont posées :

1. Quelles sont les perceptions des acteurs de la 
NDT concernant un environnement favorable 
à la mise en œuvre nationale de la NDT, quels 
progrès ont été réalisés à ce jour et quelles sont 
les lacunes et les priorités qui subsistent ?

2. Quels bénéfices multiples les acteurs de la 
NDT perçoivent-ils comme découlant des 
initiatives de NDT en termes de bien-être, 
de moyens de subsistance et de résultats 
environnementaux ?

3. Quelles sont les preuves documentaires dispo-
nibles sur les mécanismes actuels de gouver-
nance foncière, les acteurs impliqués et leurs 
tendances en tant que composante clé de l’en-
vironnement favorable à la NDT ? En quoi les 
différences dans le contexte de la gouvernance 
foncière sont-elles un facteur déterminant 
important de la mise en œuvre de la NDT ?

L’environnement favorable et les bénéfices 
multiples constituent les thèmes centraux de 
ce rapport de l’ISP (figure 1). Il vise à fournir 
des preuves scientifiques sur la contribution 
potentielle de la NDT à l’amélioration du 
bien-être, des moyens de subsistance et des 
conditions environnementales des personnes 
touchées par la DDTS.

4. Comment les utilisateurs et gestionnaires 
autorisés des terres sont-ils habilités ou han-
dicapés, incités ou contraints à prendre des 
décisions en matière de GDT ? 

Pour répondre aux questions directrices, 
l’étude a adopté trois composantes principales, 
s’appuyant sur différents types de données pro-
bantes qui ont été évaluées dans deux documents 
de référence (figure 3). Premièrement, une analyse 
documentaire exhaustive a été entreprise sur les 
preuves scientifiques relatives à la gouvernance 
foncière et à l’environnement institutionnel favo-
rable à la NDT afin de présenter l’état actuel des 
connaissances sur les dynamiques de la gouver-
nance foncière contemporaine et leur relation avec 
l’environnement favorable à la NDT (voir le docu-
ment de référence 1 dans les documents complé-
mentaires, disponibles sur <http://www.unccd.
int/spi2019-2> pour plus de détails). Étant don-
né que la NDT est un concept relativement nou-
veau, l’analyse et l’examen de la documentation 

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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présentées ici portent principalement sur les don-
nées probantes entourant la GDT plutôt que sur le 
concept de NDT dans son ensemble.

Deuxièmement, compte tenu des rares don-
nées scientifiques disponibles sur le nouveau 
concept de NDT, une enquête complémentaire a 
été mené auprès des acteurs afin de recueillir et de 
synthétiser les perceptions relatives à l’environne-
ment favorable à la NDT, aux priorités et aux ca-
pacités nationales en matière de NDT, ainsi qu’aux 
multiples bénéfices de la NDT en rapport avec les 
moyens de subsistance, le bien-être et l’environne-
ment. Enfin, des informations contextuelles sup-
plémentaires ont été fournies dans le cadre d’un 
examen systématique des rapports de pays sur les 
PDC de la NDT, qui fournissait une évaluation des 

Preuve 
contextuelle

Preuve 
expérientielle

Preuve 
documentée

Analyse 
documentaire

Rapport technique :
principales constatations et 

recommandations

Document de référence 2 : 
Environnement 
favorable pour 

la NDT
 et contribution potentielle 

à l’amélioration 
du bien-être, des moyens 

de subsistance et
 de l’environnement 

Enquête
 NDT

Analyse 
des rapports 

TSP NDT

Document de référence 1 :  
le rôle et la 

dynamique de 
la gouvernance du 

régime foncier 
et ses conséquences 

pour les 
interventions terrestres 

visant à atteindre la NDT 

(disponible sur www.unccd.int/spi2019-2)

FIGURE 3 

L’approche méthodologique de ce rapport. Trois approches principales sont utilisées 
pour construire une base de données probantes et formuler des conclusions clés et des 
recommandations pratiques. Les deux documents de référence fournissent une analyse 
approfondie des preuves sous-jacentes décrites dans ce rapport.

 

progrès nationaux et des difficultés rencontrées 
pour mettre en place un environnement favorable 
à la NDT efficace, ainsi que des approches permet-
tant de traiter les multiples bénéfices. Les résul-
tats de l’enquête ainsi que l’examen des rapports 
de pays sur les PDC de la NDT sont résumés dans 
le document de référence 2 (voir les documents 
complémentaires disponibles à l’adresse <http://
www.unccd.int/spi2019-2> pour plus de détails).

Cette approche saisit et combine différents 
types de données probantes, résumant les meil-
leures recherches disponibles sur le potentiel 
de la NDT et abordant simultanément l’élément 
important de la perception des acteurs. Les bé-
néfices multiples et les contraintes perçus en ma-
tière de NDT amènent les acteurs à prendre des 

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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décisions12, et les preuves scientifiques jouent un 
rôle majeur dans ces perceptions (figure 3).

3.1. Analyse documentaire

L’analyse documentaire (voir le document de ré-
férence 1 dans les documents complémentaires 
disponibles à l’adresse <http://www.unccd.int/
spi2019-2>, pour plus de détails) sur les aspects 
de la gouvernance foncière présente l’état actuel 
des connaissances sur la dynamique contempo-
raine de la gouvernance foncière et sa relation avec 
un environnement favorable à la NDT. L’ISP a iden-
tifié un certain nombre de grands thèmes présen-
tant un intérêt particulier pour la NDT. Ces thèmes, 
qui ont ensuite été utilisés comme mots-clés dans 
les moteurs de recherche, comprenaient :

 • Propriété foncière, régime foncier, sécurité du 
régime foncier, attribution de titres fonciers, 
les questions d’égalité entre les sexes dans le 
domaine foncier ;

 • Arrangements institutionnels, niveau de cen-
tralisation de la gouvernance foncière, (dés)
intégration entre institutions ;

 • Marchés fonciers, acquisitions de terres à 
grande échelle, commercialisation agricole ;

 • Acteurs privés dans la gouvernance foncière ;
 • Interventions fondées sur la gestion des terres 

visant à obtenir de multiples bénéfices de la 
NDT et du bien-être.

Pour chacun de ces thèmes, une documenta-
tion décrivant la dynamique récente (dix dernières 
années) et l’interface avec la GDT et la NDT est 
examinée. De plus, la documentation établissant 

12 Les décisions environnementales en général (y compris 

celles liées à la NDT) sont fortement influencées par l'idéo-

logie, les préjugés, les intérêts, les valeurs et la politique 

(Harding et al., 2009).

une base de preuves pour de multiples bénéfices, 
ou leur absence, est analysée.

L’analyse s’appuie sur un ensemble de publica-
tions examinées par des pairs, de documentation 
parallèle, de sources institutionnelles et de rap-
ports. Les mots-clés relatifs aux thèmes identifiés 
ont été définis pour être utilisés dans les moteurs 
de recherche tels que Google Scholar. Des référen-
tiels de ressources institutionnels (Banque mon-
diale) et de la société civile (Coalition internationale 
pour l’accès à la terre) ont été approfondis. En gé-
néral, la documentation publiée au cours de la pé-
riode 2008-2018 a été prise en compte, bien que 
des publications importantes plus anciennes aient 
parfois aussi été incluses. Les articles de synthèse 
ou les rapports existants sur les sujets discutés ont 
été utilisés comme sources principales d’informa-
tion. En l’absence d’articles de synthèse ou de rap-
ports récents, des études de cas ont été explorées 
pour compléter la base de données. 

Le présent rapport (pour plus de détails, voir le 
document de référence 1 dans les documents com-
plémentaires disponibles à l’adresse <http://www.
unccd.int/spi2019-2>) reflète la base de données 
disponibles sur les divers aspects de la gouver-
nance de la NDT, qui ne couvre pas tous les aspects 
de la même façon. Par exemple, parce qu’on a pu 
trouver plus de preuves sur les aspects de gouver-
nance de la GDT, on accorde plus d’attention à ce 
thème qu’à la restauration, pour laquelle moins de 
preuves documentaires étaient disponibles.

Les messages clés sont étayés par des décla-
rations pour lesquelles une évaluation de la fiabi-
lité a été effectuée en évaluant le niveau d’accord 
entre les différentes sources documentaires et la 
quantité de preuves documentaires disponibles 
sur un sujet donné, selon les systèmes du groupe 
d’experts intergouvernemental sur l’évolution 
du climat et du PIBSE pour décrire les preuves 
(Mastrandrea et al., 2010) (tableau 1).

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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3.2. Enquête sur la neutralité en matière de dé-
gradation des terres

Une enquête en ligne (voir le document de réfé-
rence 2 dans la documentation supplémentaire 
disponible à l’adresse <http://www.unccd.int/
spi2019-2> pour plus de détails) a été mis au 
point avec un groupe de travail de l’ISP et a été 
distribué aux praticiens et aux experts impliqués 
dans le PDC de la NDT et les activités associées 
à la mi-novembre 2018. L’enquête a été réalisée 
via SurveyMonkey et comprenait un maximum 
de 25 questions. La liste des questions variait en 
fonction du type de répondant (consultants natio-
naux et régionaux ; organisation nationale respon-
sable ; chercheurs/scientifiques ; secteur privé/
entreprise ; organisations de la société civile/or-
ganisations intergouvernementales). 

TABLEAU 1 

Description des éléments de preuve du Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat, 
utilisée pour évaluer les éléments de preuve figurant dans le présent rapport Mastrandrea et al. (2010).

 A
gr

ee
m

en
t 

Fort consensus
Preuves limitées

Fort consensus
Preuves moyennes

Fort consensus
Preuves solides

Consensus moyen
Preuves limitées

Consensus moyen
Preuves moyennes

Consensus moyen
Preuves solides

Faible consensus
Preuves limitées

Faible consensus
Preuves moyennes

Faible consensus
Preuves solides

Preuve

L’enquête visait à recueillir des informations 
dans deux domaines clés : premièrement, ce qui 
était nécessaire pour atteindre et maintenir la 
NDT en termes de politiques, de motivations et de 
soutien ; et, deuxièmement, la manière dont les 
initiatives de NDT contribuent à la réalisation des 
objectifs environnementaux et à l’amélioration du 
bien-être humain et des moyens de subsistance. 
Les questions de l’enquête ont été élaborées sur 
la base des conseils de l’ISP lors de plusieurs sé-
ries de consultations. La majorité des questions 
ont adopté des échelles de Likert ou des échelles 
d’évaluation pour recueillir les réponses.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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3.3. Examen des rapports de pays du Pro-
gramme de définition des cibles de neutralité en 
matière de dégradation des terres

Au total, 30 rapports de pays sur les PDC de NDT 
ont été examinés13 (voir le document de réfé-
rence 2 dans la documentation supplémentaire 
disponible à l’adresse <http://www.unccd.int/
spi2019-2> pour plus de détails). La sélection 
des rapports nationaux a été entreprise pour as-
surer l’équilibre entre les cinq annexes régionales 
de mise en œuvre de la CNULCD, ainsi qu’au sein 
des régions en termes de diversité du niveau de 
développement de chaque pays et de différences 
sous-régionales. Afin d’assurer l’équilibre interré-
gional, un minimum de six pays ont été sélection-
nés dans chaque région14. Pour assurer l’équilibre 
intrarégional, l’Indice de développement humain 
(IDH) a été utilisé comme indicateur indirect, la 
sélection des pays comprenant un éventail de va-
leurs d’IDH allant du plus faible au plus élevé. Les 
rapports ont été examinés en anglais, français, es-
pagnol et russe par sept examinateurs différents. 

13 Asie : Népal, Cambodge, Bangladesh, Vietnam, Jordanie, 

Chine et Sri Lanka ; Afrique : Niger, Cameroun, Érythrée, 

Malawi, Bénin, Swaziland, Guinée équatoriale, Algérie ; 

Europe centrale et orientale : Kirghizistan, Moldavie, Arménie, 

Géorgie, Bosnie-Herzégovine, Biélorussie; Amérique latine 

et Caraïbes : Guyana, Nicaragua, Bolivie, République domi-

nicaine, Colombie, Grenade, Chili ; Méditerranée orientale : 

Turquie, Italie. 

14 Dans le cas de la région du nord de la Méditerranée, 

seuls deux rapports de pays étaient disponibles. Ainsi, un 

pays supplémentaire de chacune des quatre autres régions 

a été sélectionné pour atteindre un total de 30 rapports.

Le contenu de chaque rapport national a été 
évalué sur un ensemble de critères qui avaient 
été définis initialement sur la base d’un examen 
de la documentation spécialisée15. Une première 
série de critères potentiels a ensuite été révisée 
au moyen d’une série de consultations avec des 
experts. Quinze critères ont été identifiés au total 
pour les quatre dimensions de l’environnement 
favorable (figure 1), qui ont servi de cadre à l’exa-
men systématique des rapports de pays sur les 
PDC de NDT. Une échelle de notation et un mo-
dèle de notation ont été développés pour fournir 
une approche cohérente d’évaluation des rapports 
basée sur une échelle de 1 à 4 (1 = en retard ; 2 = 
quelques progrès ; 3 = en bonne voie ; 4 = achevé 
ou atteint) (voir le document de référence 2 dans 
les documents complémentaires disponibles à 
l’adresse <http://www.unccd.int/spi2019-2> pour 
plus de détails). 

15 Akhtar-Schuster et al. (2017); Akhtar-Schuster et al. 

(2011); Chasek et al. (2019); Chasek et al. (2015); Cowie et al. 

(2018); Orr et al. (2017); Enemark (2012); Enemark (2010); 

Fisher et al. (2018); Food and Agriculture Organization of 

the United Nations (2012); Global Mechanism of the United 

Nations Convention to Combat Desertification (2016a); 

Global Mechanism of the United Nations Convention to 

Combat Desertification (2016b); Grainger (2015); IPBES 

(2018); Stavi and Lal (2015); Wunder and Bodle (2019).

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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4.1. Données empiriques et contextuelles sur 
l’environnement favorable à la neutralité en ma-
tière de la dégradation des terres et ses multiples 
bénéfices

4.1.1.  Résultats de l’enquête auprès des acteurs de 
la neutralité en matière de dégradation des terres et 
de l’examen des rapports de pays du programme de 
définition des cibles de neutralité en matière de dé-
gradation des terres

Les résultats de l’examen des rapports de pays sur 
les PDC de NDT ainsi que de l’enquête auprès des 
acteurs de la NDT mettent en évidence des élé-
ments de l’environnement favorable à la NDT où 
des progrès satisfaisants ont été accomplis et où 
les capacités nationales sont renforcées.

Les figures 4, 5 et 6 présentent un résumé des 
résultats de l’enquête auprès des acteurs.16 Ils 
mettent en évidence les mesures que les acteurs 
considèrent comme les plus importantes pour la 
mise en œuvre de la NDT (figure 4), les défis les 
plus importants pour la mise en œuvre de la NDT à 
l’avenir (figure 5), ainsi que les multiples bénéfices 
que les acteurs attendent de la mise en œuvre de 
la NDT (figure 6). En termes de mesures impor-
tantes, une vision nationale à long terme et un en-
gagement en faveur de la NDT, ainsi qu’un budget 

16  Le document de référence 2, section 3.2 (voir docu-

ments complémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>) fournit un résumé détaillé des 

résultats de l'enquête sur la NDT. Ces résultats sont ensuite 

examinés à la section 4 du document de référence 2.

Messages clés fondés sur des données 
scientifiques dans le but de créer un 
environnement propice à la neutralité de la 
dégradation des terres et afin d’obtenir de 
multiples avantages, en améliorant le bien-être 
et les moyens de subsistance, ainsi que les 
conditions environnementales.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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national et un régime foncier sécurisé. Pour ce qui 
est des défis à relever, une connaissance et une 
compréhension insuffisantes de la NDT ainsi qu’un 
financement et un engagement de haut niveau 
insuffisants sont tous considérés comme impor-
tants. Les acteurs s’attendent à un large éventail 
d’bénéfices multiples de la mise en œuvre de la 
NDT, y compris une biodiversité accrue, la sécurité 
alimentaire, la productivité et l’amélioration des 
moyens de subsistance.  

La figure 7 résume les résultats de l’examen 
des rapports de pays sur les PDC de NDT.17 Les 
quatre dimensions de l’environnement favorable 
ainsi que les 15 critères utilisés pour évaluer les 
rapports sont inclus, de même que le mode et 
les notes moyennes pour chaque critère dans les 
30 rapports examinés. Les valeurs plus élevées 
de la figure reflètent des éléments de l’environ-
nement favorable où les pays ont fait état de 
progrès plus importants, les valeurs plus faibles 
mettant en évidence des progrès plus limités ou 
un manque d’informations. Des progrès et des 
capacités nationales plus importants ont été si-
gnalés en ce qui concerne l’établissement d’un 
engagement et d’objectifs nationaux, la coordina-
tion institutionnelle (en particulier la création d’un 
organisme chef de file et la coordination horizon-
tale) et la consultation multipartite. Les progrès et 
les capacités ont également été plus importants 
en termes de réglementation environnementale, 
de planification et de cohérence des politiques, 
d’évaluation des causes et des effets de la NDT 
et d’établissement de niveaux de référence natio-
naux pour les indicateurs mondiaux.

17  Le document de référence 2, section 3.1 (voir les docu-

ments complémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>) fournit un résumé détaillé des 

résultats de l'examen des rapports de pays des PDC de NDT. 

Ces résultats sont ensuite examinés à la section 4 du docu-

ment de référence 2.

Les domaines qui ont été signalés comme étant 
à la traîne concernent le pilier financier (à la fois 
l’évaluation des besoins de financement et la re-
cherche de sources de financement), le régime 
foncier et les arrangements avec les utilisateurs, 
la planification territoriale intégrée, les méca-
nismes de neutralité pour compenser les gains et 
les pertes, les capacités techniques nécessaires 
à la mise en œuvre et l’évaluation des multiples 
bénéfices et compromis économiques, sociaux 
et environnementaux associés à la réalisation 
de la NDT.  

Les principales conclusions de l’enquête NDT 
et de l’examen des rapports de pays des PDC sont 
développées plus en détail dans les sections 4.1.2 
et 4.1.3, structurées autour des quatre dimen-
sions de l’environnement favorable identifiées.  

La sécurité du régime foncier et l’accès à 
la terre sont des catalyseurs importants 
pour la mise en œuvre de la neutralité en 
matière de dégradation des terres, mais les 
progrès nationaux et les capacités restent 
faibles. Les progrès nationaux limités sont 
évidents dans la mise en place de systèmes 
efficaces de planification territoriale intégrée 
et, en particulier, dans l’intégration de 
mécanismes de neutralité. 

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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FIGURE 4

Résultats de l’enquête : perceptions des politiques, procédures et incitations les plus importantes pou-
vant aider à mettre en œuvre la neutralité en matière de dégradation des terres (% des répondants dans 
chaque rang ; n=204)

FIGURE 5

Résultats de l’enquête : perceptions des cinq défis les plus importants pour la mise en œuvre de la 
neutralité en matière de dégradation des terres à l’avenir (% des répondants ; n=190)
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Augmentation des revenus

Augmentation de la sécurité de l’eau

Meilleure résilience à la sécheresse

Amélioration des moyens de subsistance locaux
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3 22 65 11
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FIGURE 6

Résultats de l’enquête : perceptions des bénéfices multiples attendus de la mise en œuvre de la neu-
tralité en matière de dégradation des terres (% des répondants ; n=190)

4.1.2. Un environnement favorable efficace

Dimension institutionnelle d'un environnement favorable

Une vision nationale à long terme et un engage-
ment communs en faveur de la NDT sont perçus 
comme essentiels à la mise en œuvre de la NDT, 
et des progrès satisfaisants sont évidents dans 
la définition des cibles et la coordination institu-
tionnelle. Cependant, des lacunes subsistent dans 
l’intégration des cibles en matière de NDT, la coor-
dination verticale et l’importance politique globale 
accordée à la NDT parmi les priorités concurrentes. 

1. Une vision et un engagement à long terme 
communs à l’échelle nationale à l’égard de la 
NDT sont considérés dans l’enquête comme 
la mesure la plus importante pour soutenir la 
mise en œuvre de la NDT. 

2. Dans l’ensemble, on constate des progrès 
notables dans l’enquête et dans les rapports 
nationaux des PDC de NDT sur la définition de 
cibles en matière de NDT, la création d’un orga-
nisme responsable (principalement les minis-
tères de l’environnement ou de l’agriculture), 
les mécanismes de coordination horizontale et 
la consultation multipartite.

3. Des lacunes sont évidentes dans l’intégration 
des cibles dans les plans nationaux, la mise en 
place de mécanismes de coordination verticale 
et de capacités institutionnelles en matière 
d’application, la sécurisation foncière et la 
résolution des conflits, ainsi que dans l’impor-
tance globale accordée à la question de la NDT 
parmi les priorités politiques concurrentes.
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FIGURE 7

Résumé des résultats de l’examen des 30 rapports de pays des Programmes de définition des cibles de 
la neutralité en matière de dégradation des terres (PDC de NDT) : modes et scores moyens sur quatre 
pour chaque critère. 

Les résultats sont présentés en fonction des quatre dimensions et des 15 critères développés pour 
évaluer l’environnement favorable à la NDT. Les chiffres dans l’anneau externe représentent les 
numéros de critères, comme indiqué dans les zones de texte associées. Les résultats de la notation 
des 30 rapports sont présentés en tant que valeurs de mode (barres de couleur) et moyennes (points 
avec chiffres). Les scores sont sur un maximum de quatre points dans tous les rapports examinés. 
Les scores peuvent être interprétés comme suit : 4 = « terminé ou atteint » ; 3 = « sur la bonne voie » ; 
2 = « quelques progrès » ; 1 = « en retard » ou « informations insuffisantes ». Les notes présentées 
dans le graphique sont calculées comme étant soit le mode, soit la note moyenne pour chaque critère 
pour l’ensemble des 30 pays examinés (voir le document de référence 2, section 2.2 : examen systéma-
tique des rapports des PDC, pages 6 et 7).

Dimension financière d’un environnement favorable

Dans l’enquête, un budget national pour la NDT 
est considéré comme une mesure importante 
pour la mise en œuvre, mais peu de pays ont éva-
lué leurs besoins financiers ou ont sécurisé un 
financement pour la NDT.

4. Un budget national pour la NDT est classé dans 
l’enquête comme l’une des mesures les plus 
importantes pour soutenir la mise en œuvre, tan-
dis que le manque de financement a été classé 
comme un défi important pour aller de l’avant. 
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5. Le Fonds mondial pour l’environnement est 
considéré comme une autre source de finan-
cement importante, tandis que le Mécanisme 
Mondial de la CNULCD était considéré comme 
un catalyseur clé du financement. 

6. Les rapports de pays des PDC de NDT sur 
les besoins financiers et le calcul du coût ne 
contiennent que très peu d’informations, ce qui 
donne à penser qu’il s’agit d’un retard important.  

7. Dans l’ensemble, une minorité de répondants 
à l’enquête (16 %) ont déclaré avoir obtenu un 
financement pour la NDT à ce jour.

Dimension politique et réglementaire d’un environne-
ment favorable

La sécurité du régime foncier et l’accès à la terre sont 
des catalyseurs importants pour la mise en œuvre de 
la neutralité en matière de dégradation des terres,18 
mais les progrès nationaux et les capacités restent 
faibles. Les progrès nationaux limités sont évidents 
dans la mise en place de systèmes efficaces de pla-
nification territoriale intégrée et, en particulier, dans 
l’intégration de mécanismes de neutralité.

8. Le régime foncier sécurisé et l’accès aux terres 
sont classés dans l’enquête comme une mesure 
importante pour la mise en œuvre de la NDT, 
tandis que la capacité nationale de sécurisation 
des régimes fonciers est jugée faible. 

9. Les rapports de pays des PDC de NDT four-
nissent des preuves limitées pour démontrer 
l’importance de la sécurité du régime foncier, car 
très peu de rapports traitent du régime foncier. 
Dans les rares cas où il est abordé, il est identifié 
comme une faiblesse ou un obstacle à la GDT. 
Cela donne à penser que le régime foncier et 
les mécanismes de gouvernance représentent 

18 Les résultats de l'enquête présentés ici sont fortement 

corroborés par les conclusions de la documentation (voir 

le paragraphe 4.2 du document de référence 1, dans les 

documents supplémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>). 

un important déficit de capacité pour la mise en 
œuvre nationale de la NDT.

10. La majorité des répondants à l’enquête esti-
ment que leurs systèmes de planification terri-
toriale intégrée sont modestes ou limités, alors 
que l’adoption de mécanismes de neutralité 
dans la planification territoriale est limitée.  

11. Très peu de rapports de pays des PDC de NDT 
évaluent l’efficacité des systèmes de planifi-
cation territoriale intégrée ou font référence à 
un mécanisme de neutralité. Les mécanismes 
de planification territoriale intégrée et de 
neutralité semblent constituer d’importantes 
lacunes en matière de capacités.

La dimension science-politique d'un environnement 
favorable

Les pays utilisent les trois indicateurs mondiaux,19 
mais des lacunes subsistent dans les capacités 
nationales pour fixer des niveaux de référence 
et suivre les progrès, en particulier en ce qui 
concerne la dynamique de la productivité des 
terres et le carbone organique des sols. Malgré 
ces lacunes, dans la plupart des cas, les systèmes 
de données nationaux sont adéquats pour mettre 
à disposition les données disponibles dans le 
cadre des décisions de planification territoriale.

12. Les répondants au sondage estiment que le 
manque de connaissance et de compréhension 
de la NDT et de ses concepts clés est un défi 
majeur pour l'avenir de la NDT. Des lacunes dans 
les capacités techniques de mise en œuvre de 
la NDT apparaissent à la fois dans l'enquête et 
dans les rapports de pays des PDC de NDT.

13. La plupart des répondants à l'enquête confir-
ment qu'ils utiliseraient les trois indicateurs 

19 Productivité des terres, stocks de carbone du sol, cou-

verture terrestre. Voir Orr et al. (2017).

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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globaux, mais les capacités nationales en 
matière d'établissement de niveaux de réfé-
rence et de suivi des progrès sont jugées com-
parativement faibles. 

14. Les rapports de pays des PDC de NDT mettent 
en évidence des progrès considérables dans la 
définition des niveaux de référence nationaux 
pour les indicateurs mondiaux. Des capacités 
plus fortes sont mises en évidence dans la 
cartographie de la couverture terrestre et dans 
l'évaluation de l'évolution de l'utilisation des 
terres, et les ensembles de données nationaux 
sont souvent utilisés. Toutefois, les capacités 
de surveillance de la dynamique productivité 
des terres et du COS sont limitées, et reposent 
sur des bases de données mondiales. 

15. Malgré ces lacunes, les résultats de l'enquête 
montrent que, dans la plupart des cas, les sys-
tèmes de données nationaux sont jugés adé-
quats pour mettre à disposition les données 
dans les décisions de planification territoriale, 
et que ces données sont perçues comme un 
défi de moindre priorité pour la mise en œuvre 
de la NDT. 

16. Les résultats de l'enquête et les rapports de 
pays des PDC de NDT mettent en évidence des 
capacités renforcées et de bons progrès en 

Parmi les mesures importantes mentionnées 
pour tirer parti des bénéfices multiples, 

citons la participation pleine et effective des 
communautés locales et des parties prenantes, 

l'intégration de la NDT aux plans et programmes 
existants et l'évaluation des compromis 

économiques, sociaux et environnementaux lors 
de la conception du programme. 

matière d'évaluation de la dégradation des sols 
et de leur potentiel, mais des capacités et des 
progrès limités en matière d'évaluation de la 
résilience et d'évaluation socio-économique. 
La résilience fait référence à la capacité d'un 
système à absorber les perturbations et à se 
réorganiser de manière à conserver essentiel-
lement la même fonction, la même structure et 
les mêmes rétroactions(Walker et al., 2004).

4.1.3. Bénéfices multiples

Les parties prenantes s'attendent à ce que divers 
bénéfices sur le bien-être humain et les moyens 
de subsistance se concrétisent en conséquence 
de la gestion durable des terres et de la neutra-
lité de la dégradation des terres (NDT). Parmi les 
mesures importantes mentionnées pour tirer 
parti des bénéfices multiples, citons la participa-
tion pleine et effective des communautés locales 
et des parties prenantes, l'intégration de la NDT 
aux plans et programmes existants et l'évaluation 
des compromis économiques, sociaux et environ-
nementaux lors de la conception du programme. 
Il manque encore des capacités pour évaluer les 
bénéfices multiples et les compromis, et les gérer 
lors de la conception du projet.

17. Plus de 90 % des répondants à l'enquête sont 
d'accord ou tout à fait d’accord pour dire qu'ils 
s'attendent à des effets positifs de la GDT et la 
NDT sur le bien-être humain et les moyens de 
subsistance. Les personnes interrogées s'at-
tendent également à voir de nombreux béné-
fices en conséquence de la mise en œuvre de 
la NDT, notamment une sécurité alimentaire 
accrue, des moyens de subsistance locaux amé-
liorés, une biodiversité accrue, des rendements/
une productivité accrus et une résilience accrue 
à la sécheresse. Les fortes attentes des répon-
dants quant aux multiples bénéfices découlant 
de la mise en œuvre de la NDT contrastent avec 
les indications tout aussi fortes selon lesquelles 
la NDT est en concurrence avec d'autres priorités 
politiques (message clé 1).
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18. Les rapports de pays des PDC de NDT soulignent 
que les pays identifient ces liens et bénéfices à 
des degrés divers, certains adoptant des plans 
de levier. Parmi les principales possibilités de 
levier identifiées figurent l'amélioration de la 
sécurité alimentaire, la réduction de la pauvreté, 
la conservation, la productivité agricole, la rési-
lience au climat, la sécurité de l'approvisionne-
ment en eau, l'éradication de la faim, le revenu 
des ménages et le développement économique. 
Les rapports de pays des PDC de NDT voient 
donc la possibilité de faire progresser la mise en 
œuvre des ODD parallèlement à celle de la NDT.

19. Les résultats de l'enquête et les rapports de pays 
des PDC de NDT mettent en évidence certaines 
mesures importantes pour tirer parti des béné-
fices multiples, notamment la participation pleine 
et effective des communautés locales et des par-
ties prenantes, l’intégration de la NDT aux plans 
et programmes existants, un plus grand engage-
ment des ministères centraux de la planification 
et des finances, l'évaluation économique , les 
compromis sociaux et environnementaux lors de 
la conception du programme et la priorisation des 
résultats en termes de moyens d'existence.

20. Bien que les répondants à l'enquête s'ac-
cordent à dire que la prise en compte des 
bénéfices multiples facilite la planification de 
la NDT, moins de la moitié estime concevoir 
clairement comment gérer les compromis et 
juge qu'il existe des lacunes considérables 
dans la disponibilité des données permettant 
de suivre les bénéfices multiples. Ceci met en 
évidence les lacunes potentielles des capa-
cités nationales d'évaluation des bénéfices 
multiples et compromis, et d'une conception 
de projets et de programmes visant à maxi-
miser les bénéfices multiples et à gérer les 
tensions ou les conséquences imprévues.

21. Près de 50 % des répondants à l'enquête 
signalent des lacunes considérables dans 
la disponibilité de données de qualité sur 

Gouvernance
 foncière

EnvironnementalSocioculturel

Économique

FIGURE 8 

La gouvernance foncière, un exercice d'équilibre 
entre trois objectifs généraux

toute une gamme d'bénéfices, notamment 
pour faire progresser la NDT tenant compte 
de la problématique hommes-femmes. La 
résilience (56 %), le carbone organique du sol 
(COS) (45 %) et l'égalité des sexes (56%) sont 
des domaines où la qualité des données est 
inexistante ou particulièrement médiocre.

4.2. Documentation de preuves sur les dimen-
sions de la gouvernance foncière de la neutralité 
en matière de dégradation des terres

4.2.1. Tendances des mécanismes actuels de gou-
vernance foncière et acteurs impliqués

La gouvernance foncière est un exercice d'équilibre 
déconnecté mettant en jeu trois grandes priorités : 
la protection de l'environnement, les objectifs éco-
nomiques et les objectifs socioculturels. Différentes 
agences gouvernementales à différents niveaux ad-
ministratifs et des acteurs privés interviennent sur 
les questions liées à la terre, la plupart du temps sans 
forum central pour connecter ces différentes parties 
prenantes. La réalisation de la NDT nécessite une 
gouvernance foncière responsable, qui facilite notam-
ment la coopération des utilisateurs des terres et des 
parties prenantes impliquées dans la gouvernance 
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foncière à différents niveaux et tenant compte de 
la problématique femme-homme (encadré 3). Vous 
trouverez ci-dessous les principaux résultats d’un 
examen approfondi de la documentation scientifique.

La mise en œuvre des mesures de neutralité 
en matière de dégradation des terres (NDT) re-
pose largement sur une gouvernance foncière 
responsable. Les initiatives de NDT devraient ex-
pliquer la manière dont la gouvernance foncière 
est organisée dans un contexte spécifique. Cela 
implique de prendre conscience des différents in-
térêts fonciers, des agences pertinentes multiples 
et souvent fragmentées, du cadre législatif, du ni-
veau de décentralisation, de l'importance des ins-
titutions de gouvernance coutumière de la terre 
et des divers régimes de gestion des terres (allant 
des différentes formes d'agriculture sédentaire 
jusqu'au pastoralisme20 et à l'habitat forestier).

La gouvernance foncière peut être statutaire, 
coutumière ou, dans des contextes pluralistes, 
combiner les deux. Les nombreux types de gou-
vernance foncière coutumière constituent pro-
bablement la forme la plus importante de gou-
vernance foncière en termes de superficie. La 
gouvernance foncière coutumière est menacée 
par des intérêts extérieurs et par les processus de 
mondialisation, mais elle est également de plus 
en plus protégée par les lois nationales.

22. La gouvernance foncière est façonnée par les 
lois statutaires et les institutions de certains 
pays, mais des éléments de preuve dans la 
documentation relative à la gouvernance fon-
cière suggèrent que la gouvernance foncière 
coutumière continue d'être en vigueur sur 

20 Pour des informations sur les solutions permettant aux 

communautés pastorales de réaliser la NDT, voir (voir docu-

ment de référence 1, encadré 13 dans les documents com-

plémentaires disponibles à l'adresse <http://www.unccd.int/

spi2019-2>), où des exemples tirés du plateau du Qinghai 

tibétain et des terres pastorales jordaniennes sont abordés.

la plupart des terres agricoles21 [Consensus 
moyen, preuves limitées].

23. Lorsque la gouvernance foncière statutaire 
et la gouvernance foncière coutumière coïn-
cident, les personnes sont sujettes au plura-
lisme juridique (voir le document d'information 
n°2 dans les documents complémentaires 
disponibles à l’adresse <http://www.unccd.
int/spi2019-2> pour plus de détails). Le 
pluralisme juridique peut être une solution 
adaptative de gouvernance des terres dans 
des contextes socio-écologiques variés, mais 
il peut également être une source de conflit 
lorsque les utilisateurs de la terre sont sou-
mis à des ensembles de règles contradictoires 
[Consensus fort, preuves moyennes].

24. Les acteurs privés jouent un rôle de plus en plus 
important dans la définition de la gouvernance 
foncière [Consensus fort, preuves solides].

25. La décentralisation de la gouvernance foncière 
fait référence à la redistribution en cours du 
pouvoir et de l'autorité en matière de gouver-
nance foncière, entre les niveaux administratifs 
centraux, régionaux et locaux. Ce phénomène 
mondial permet à la gouvernance foncière de 
s'adapter aux contextes socio-écologiques 
locaux, mais peut également accroître la frag-
mentation et entraver la coordination au niveau 
national [Consensus fort, preuves solides].22

21 Voir le document de référence 1, paragraphe 3.1, dans 

les documents supplémentaires disponibles à l’adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2>) pour un aperçu de l’im-

portance et des implications du régime foncier coutumier et 

du pluralisme juridique.

22 Voir le document de référence 1 dans les documents 

complémentaires disponibles à l’adresse <http://www.

unccd.int/spi2019-2>) pour une discussion sur les diffé-

rentes formes de décentralisation de la gouvernance fon-

cière. Le tableau 1 du document de référence 1 présente les 

bénéfices et les inconvénients de la gouvernance foncière 

centralisée et décentralisée pour la NDT.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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La sécurité du régime foncier constitue le pivot 
de la gouvernance foncière responsable. Sans 
sécurité foncière, les utilisateurs des terres sont 
moins susceptibles d'investir dans la gestion du-
rable des terres (figure 9). De plus, pour pouvoir 
fonctionner, la plupart des interventions basées 
sur la terre nécessitent un régime foncier sécurisé. 
La forme du régime foncier (en pleine propriété, 
nationalisée, locative, communale/coutumière23) 

23 Voir le document de référence 1, encadré 1, dans les 

documents complémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>) pour obtenir les définitions 

relatives aux systèmes d'occupation des terres. 

COLLATORISATION
La terre peut être utilisée comme 

garantie pour des emprunts bancaires 
pour des investissements

FAISABILITÉ
Les propriétaires fonciers peuvent vendre 

ou louer des terres, les utilisateurs des 
terres ont plus d’argent à investir

ASSURANCE
Les utilisateurs des terres sont convaincus 
qu’ils peuvent tirer des avantages à long 

terme des investissements

Sécurité 
accrue du 

régime foncier

Investissement dans 
la gestion durable

 des terres

Etudes qualitatives et quantitatives
 très concordantes

Études qualitatives et quantitatives ne montrant 
des effets que dans des contextes spécifiques

Etudes qualitatives et quantitatives
 très concordantes

FIGURE 9 

Trois voies théoriques allant d'une sécurité accrue du régime foncier à un investissement dans la ges-
tion durable des terres, avec une indication des éléments actuellement disponibles. Il a été démontré 
que les effets d'assurance et de faisabilité travaillent de concert à l'activation de l'investissement dans 
la NDT dans la majorité des études, tandis que les études actuelles ne parviennent pas à trouver un 
effet de collatéralisation dans la plupart des contextes.

La sécurité du régime foncier constitue le 
pivot de la gouvernance foncière responsable. 
Sans sécurité foncière, les utilisateurs des 
terres sont moins susceptibles d'investir dans 
la gestion durable des terres. 

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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FIGURE 10 

Corroboration des hypothèses sélectionnées dans les études quantitatives.
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Un régime foncier sécurisé a un effet positif sur les 
investissements dans la conservation des sols

La formalisation foncière a un effet positif sur les 
investissements dans la conservation des sols

La formalisation foncière améliore l’accès
des ménages aux crédits

Le renforcement des droits fonciers collectifs a un 
effet positif sur l’investissement productif

La formalisation foncière a un effet positif sur les 
revenus des ménages

La formalisation foncière a un effet positif sur la 
productivité

La formalisation foncière a un impact positif sur 
l’investissement productif
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2

Études pour lesquelles aucun effet significatif n’est observé

Études pour lesquelles un effet positif est observé
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1
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Basé sur Higgins et al., 2018

n'est pas directement liée à la sécurité du ré-
gime foncier (la certitude que les relations et les 
accords ultérieurs sur les droits d’utilisation, de 
contrôle et de transfert des terres sont respectés 
et reconnus par d'autres). Les systèmes coutu-
miers peuvent être hautement sécurisés même 
en l'absence de titres fonciers formels, et les 
systèmes en pleine propriété peuvent être perçus 
comme très instables dans certains contextes.

26. Bien que davantage d'éléments de preuve rela-
tifs aux combinaisons spécifiques de mesures 
d'occupation pouvant produire des résultats en 
matière de GDT soient encore nécessaires, des 
études, en particulier celles évaluant les impacts 
à long terme, suggèrent que la sécurité d’occu-
pation est une condition nécessaire mais insuf-
fisante pour la GDT. Des incertitudes subsistent 
quant au lien de causalité : les investissements 
fonciers peuvent également entraîner une 
augmentation de la sécurité du régime foncier 
[Consensus moyen, preuves moyennes].

27. L'amélioration de la sécurité d'occupation per-
çue peut provoquer des changements dans le 
comportement des utilisateurs des terres, qui 
ont ainsi l'assurance de pouvoir tirer parti des 
investissements (figure 10). Cet effet d'assu-
rance peut ajouter à l'environnement favo-
rable pour la DNT [Consensus moyen, preuves 
moyennes]. 

28. La sécurité accrue du régime foncier aura pro-
bablement un effet de renforcement de la 
faisabilité , les utilisateurs des terres pouvant 
accéder à de nouvelles sources de revenus en 
louant ou en vendant une partie de leurs terres 
et/ou en occupant des emplois non agricoles. 
Ceci leur permet d'investir dans la GDT. Aucun 
élément de preuve ne permet de corroborer 
un effet de collatéralisation (figure 10), où un 
régime foncier sécurisé permettrait aux utilisa-
teurs des terres d'obtenir des prêts bancaires 
[Consensus moyen, preuve moyennes]. 
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29. Les interventions de NDT couramment utilisées 
telles que les paiements pour services écosys-
témiques ou d'autres subventions ne peuvent 
pas fonctionner dans des conditions de régime 
foncier précaires. Par conséquent, les questions 
de régime foncier doivent être traitées avant 
la mise en œuvre de telles mesures, ou des 
mesures de rechange doivent être recherchées 
[Consensus fort, preuves solides].

Les efforts visant à accroître la sécurité fon-
cière se sont longtemps limités à la délivrance de 

titres de propriété individuels. Les agences de fi-
nancement ont évolué vers un renforcement plus 
général de la gouvernance foncière. Interventions 
that address the sources of tenure insecurity.

30. L'enregistrement foncier et l'attribution de 
titres peuvent améliorer la sécurité d'occu-
pation, mais d'autres mesures pourraient 
être plus efficaces en fonction du contexte. 
Le régime foncier individuel en propriété n’est 
pas une condition préalable à la sécurité du 

ENCADRÉ 2
Recettes du succès dans les projets d'administration des biens fonciers

Il n'y a pas de solution universelle à un régime foncier précaire. Les mêmes mesures peuvent accroître la sécurité 
d'occupation dans un contexte tout en étant inefficaces, voire nuisibles dans d'autres (Holden and Ghebru, 2016). 
Même si ces interventions amélioraient la gouvernance foncière, leurs coûts de mise en œuvre (par exemple, 
le coût de démarcation et d'enregistrement des droits fonciers individuels) est souvent très élevés (Palmer 
et al., 2009). Un examen interne des interventions relatives au régime foncier financé par la Banque mondiale 
(The World Bank, 2016) a montré que les interventions ont plus de chances d'être couronnées de succès si :

 • Elles permettent une compréhension des sources d'insécurité d'occupation et traitent ces sources. Par 
exemple, le régime foncier peut être précaire dans le cadre d’un système coutumier communal en raison 
de l'empiétement d'étrangers sur les terres. Dans ce cas, l'enregistrement des titres fonciers individuels en 
pleine propriété sera probablement inefficace, car l'insécurité vient du manque de capacité de la commu-
nauté à protéger sa propriété commune, et non de l'absence de propriété individuelle(Fitzpatrick, 2005).

 • Elles renforcent progressivement le cadre juridique et politique. Par exemple, il est peu probable que l'on 
obtienne immédiatement le titre complet si l'administration foncière n'a pas encore la capacité à décider ou 
à administrer de tels titres. 

 • Elles rendent compte de la capacité locale en demandant si la mesure peut être financièrement viable. 
L'administration des biens fonciers (c’est-à-dire la tenue d'un registre foncier et d'un cadastre) est coûteuse 
et doit être assumée par les gouvernements, les utilisateurs des terres et/ou les donateurs internationaux 
(Deininger et al., 2011).

 • Elles bénéficient d'un soutien financier, politique et de l'opinion publique à long terme.
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régime foncier24. Le renforcement des admi-
nistrations foncières locales et des institu-
tions foncières peut être plus efficace pour 
améliorer la sécurité d'occupation perçue, 
tandis que l'attribution de titres peut avoir 
des effets pervers sur la sécurité d'occupation 
perçue dans certains contextes [Consensus 
moyen, preuves moyennes].

31. Les mesures de la NDT doivent tenir compte 
des différents systèmes de propriété foncière 
et s'y adapter, et tenir compte de la dynamique 
de ces systèmes. Les mesures doivent faire le 
point sur l'ensemble des droits répartis sur les 
terres en question. L'inclusion de toutes les par-
ties prenantes concernées peut garantir que les 
mesures de NDT ne provoquent pas de conflits et 
ne privent pas les personnes d'actifs de moyens 
d'existence. Par exemple, lorsqu'un projet vise 
à remettre en état des terres dégradées en y 
interdisant l'accès, un système d'indemnisation 
doit être mise en place et inclure toutes les per-
sonnes qui les utilisent, tout au long de l'année 
[Consensus moyen, preuves limitées].

24 Une discussion sur les problèmes pouvant résulter d'un 

objectif unique d'octroi de titres fonciers individuels est pré-

sentée dans le document de référence 1, encadré 7 (voir les 

documents complémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>).

Les coopératives agricoles ont le potentiel 
d'être des partenaires pour la neutralité en 

matière de dégradation des terres (NDT). 
Différentes formes d'intégration verticale dans 
la gouvernance foncière doivent être prises en 
compte lors de la mise en œuvre de la NDT et 
offrir des possibilités de mise en œuvre par le 
biais de partenariats avec divers acteurs des 

chaînes de valeur mondialisées. 

32. L'impact des interventions foncières sur la 
durabilité et le bien-être réellement atteints est 
incertain, et des études à plus long terme sont 
nécessaires pour établir des relations hypothé-
tiques [Consensus faible, preuves limitées].

Le secteur agricole est entré dans une période de 
dynamisme au cours de laquelle de nouveaux types de 
gouvernance et de gestion des terres, tels que les ac-
quisitions de terres à grande échelle, les exploitations 
de taille moyenne et l'agriculture contractuelle, sont en 
augmentation. Les coopératives agricoles ont le poten-
tiel d'être des partenaires pour la neutralité en matière 
de dégradation des terres (NDT). Différentes formes 
d'intégration verticale dans la gouvernance foncière 
doivent être prises en compte lors de la mise en œuvre 
de la NDT et offrir des possibilités de mise en œuvre par 
le biais de partenariats avec divers acteurs des chaînes 
de valeur mondialisées. Ces nouvelles dispositions en 
matière de gouvernance foncière constituent également 
une menace pour la réalisation des objectifs de NDT.

33. Compte tenu de l'ampleur des nouveaux types 
de gouvernance et de gestion des terres (acqui-
sitions de terres à grande échelle (ATGE), Ferme 
de taille moyenne (FTM) et agriculteurs sous 
contrat) actuellement mis en place, et du rythme 
auquel ils prolifèrent, il est important que les 
mesures de NDT les prennent en compte. Ces 
nouveaux systèmes fonciers pourraient offrir à 
la NDT des possibilités de tirer parti de nouvelles 
dispositions en matière de gouvernance et de 
gestion, pour atteindre les objectifs en matière 
de NDT [Consensus faible, preuves moyennes].

34. Les impacts environnementaux négatifs 
signalés par les ATGE sont en contraste avec 
les aspirations à la durabilité exprimées par 
de nombreux gestionnaires d'ATGE.25 Lors de 

25 Une étude de la Banque mondiale a montré que les acqui-

sitions de terres à grande échelle (ATGE) étudiées sont principa-

lement destinées à générer des impacts environnementaux et 

socio-économiques positifs, mais aboutissent principalement au 

contraire. Le document de référence 1, encadré 21 (voir les docu-

ments complémentaires disponibles à l'adresse <http://www.

unccd.int/spi2019-2>), contient des recommandations prélimi-

naires sur la manière de tirer parti des effets positifs des ATGE.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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la négociation des nouveaux ATGE, des éva-
luations rigoureuses d'impact sur l'environ-
nement doivent être conduites et des accords 
clairs et contraignants sur l'intendance des 
terres en général, et plus spécifiquement 
sur les NDT, doivent être inclus dans l'accord 
[Consensus faible, preuves moyennes].

35. Le renforcement de la capacité de surveillance 
et du pouvoir réglementaire des gouvernements 
hôtes en matière d'ATGE peut être un moyen 
de prendre le contrôle de l'environnement sur 

ENCADRÉ 3
Dimensions du genre dans la gouvernance foncière

Les femmes ayant tendance à dépendre davantage des ressources naturelles et des terres, la dégradation des 
terres les affecte de manière disproportionnée. Cependant, elles ne se voient souvent pas attribuer un rôle égal 
dans la prise de décision officielle en matière de gouvernance foncière ou d'aménagement (UN Women, 2018)du 
territoire. Dans le même temps, le rôle majeur de responsables de l'environnement attribué aux femmes en fait 
des partenaires essentiels dans les actions de neutralisation de la dégradation des terres qui doivent être mises 
en place pour lutter contre la dégradation (Collantes et al., 2018).

Le régime foncier peut être fortement lié au genre : au niveau intra-ménage, les titres de propriété sont souvent 
dévolus aux hommes, et des lois de succession asymétriques peuvent exacerber davantage cette situation(Tsi-
kata, 2016). Alors que les systèmes coutumiers (sans titre officiel) peuvent rencontrer des problèmes de genre 
similaires, des campagnes de formalisation foncière mal conçues risquent d'exacerber de telles inégalités, en 
particulier lorsque les titres de propriété ne peuvent pas être partagés entre les époux. Ces insécurités foncières 
affectent la participation des femmes aux initiatives de lutte contre la dégradation des terres (voir figure 9) et 
Okpara et al. (2019). La tendance actuelle aux acquisitions de terres à grande échelle et aux fermes de taille 
moyenne constitue une menace supplémentaire pour l'égalité des sexes, dans la mesure où elle peut entraîner 
le passage de nombreux emplois ruraux relativement égaux en hommes et femmes à un petit nombre de tra-
vailleurs agricoles à dominance masculine(Doss et al., 2014).

Des interventions de gouvernance foncière tenant compte des spécificités du genre peuvent réduire considéra-
blement l’inégalité d'accès aux terres et permettre aux femmes de gérer efficacement l'environnement (Holden 
et al., 2011; Ali et al., 2014). Le genre joue donc un rôle central dans le cadre de la Convention des Nations Unies 
sur la lutte contre la désertification, les Directives volontaires pour une gouvernance responsable des régimes 
fonciers, des pêches et des forêts et les objectifs de développement durable liés à la terre. Une attention sou-
tenue à l'inclusion de la dimension de genre dans les programmes de définition d'objectifs, la planification de 
l'utilisation des terres et la conception des interventions est justifiée(Collantes et al., 2018).

de très vastes étendues de terres [Consensus 
moyen, preuves moyennes].

36. Les FTM ont des caractéristiques différentes de 
celles des petits exploitants agricoles typiques. 
Les FTM peuvent réagir à des incitations à la 
GDT différentes de celles des petits exploitants 
et, compte tenu de leur importance croissante 
en termes de superficie occupée, il est néces-
saire de mener des recherches pour trouver 
des moyens de les inciter à adopter la NDT 
[Consensus faible, preuves limitées].
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37. Les nouveaux utilisateurs des terres qui n'ont 
qu'un intérêt lointain et à court terme dans la 
terre constituent probablement une menace 
pour la NDT [Consensus élevé, preuves 
moyennes]. Leur incitation à une gestion res-
ponsable des terres est moindre. Pour impliquer 
ces utilisateurs de terres dans les mesures de 
NDT, des mesures restrictives peuvent être plus 
efficaces [Consensus faible, preuves limitées].

38. L'agriculture contractuelle peut rapprocher les 
agriculteurs de la portée des outils de gou-
vernance des terres privées et offre donc la 
possibilité de déployer des mesures à l'échelle 
[Consensus moyen, preuves solides].

39. En revanche, l'agriculture sous contrat peut se 
traduire sous la forme de booms de récoltes, 
où l'on constate que des profits élevés ou des 
dettes élevées incitent les agriculteurs à se 
développer et/ou à adopter une gestion non 
durable des terres. Cela peut être une source 
de grave dégradation des sols et des interven-
tions spécifiques sont nécessaires pour éviter 
cette dégradation - souvent rapide - des terres 
[Consensus élevé, preuves solides].

Les femmes, occupant déjà un rôle central 
en matière de gestion environnementale 
responsable, deviennent des partenaires 
clés dans la lutte contre la dégradation, 

par leurs actions orientées vers la 
neutralité de la dégradation des terres. 

4.2.2. Mécanismes de mise en œuvre des décisions 
de neutralisation de la dégradation des sols dans la 
gouvernance foncière

La planification intégrée de l'utilisation des terres 
réconcilie la neutralité en matière de dégrada-
tion des terres (NDT) et d'autres cibles dans un 
processus politique qui détermine une utilisation 
future souhaitable des terres. L'efficacité de la 
mise en œuvre de la NDT dans les processus de 
planification de l'utilisation des terres peut être 
améliorée en gérant les compromis et les syner-
gies selon d'autres cibles fondées sur les terres. 

Les gouvernements optent principalement 
pour des services de conseil agricole et des inci-
tations financières, intégrés aux politiques agri-
coles générales ou ciblés sous la forme de paie-
ments pour services écosystémiques. Le zonage 
des terres ou des réglementations spécifiques en 
matière de gestion des terres sont utilisés dans 
une moindre mesure, mais peuvent être impor-
tants pour atteindre l'objectif de neutralité.

40. Les récents programmes de subventions aux 
intrants africains26 ont permis d'atténuer la pres-
sion sur les terres et quelques rares preuves sug-
gèrent que cela contribuerait à réduire le défri-
chement des forêts [Consensus faible, preuves 
limitées]. Cependant, les biais dans le ciblage des 
destinataires et la dégradation des terres exis-
tante peuvent nuire aux effets sur le bien-être et 
la productivité de ces programmes [Consensus 
moyen, preuves solides].

26  Voir le document de référence 1, paragraphe 5.3.2, dans 

les documents complémentaires disponibles à l’adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2> pour une discussion sur 

les subventions à l'agriculture à grande échelle.

http://www.unccd.int/spi2019-2
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FIGURE 11 

La planification intégrée de l'utilisation des sols (ILUP), un exercice d’équilibre entre trois grandes 
priorités. L'ILUP est une négociation au cours de laquelle on exprime les futures utilisations du sol 
souhaitables. Divers instruments ILUP peuvent être utilisés pour parvenir à cette utilisation future 
souhaitable des terres. Le zonage de l'utilisation16 des terres peut être appliqué pour exclure les utili-
sateurs des terres, comme cela a été fait dans le domaine des projets de restauration écologique ou de 
l'exclusion des pâturages. Cette mesure crée des coûts d'opportunité pour les utilisateurs locaux des 
terres. L'efficacité du zonage dans l'utilisation des terres reste peu étudiée et peut être compromise 
par les effets de fuite qui apparaissent lorsque les utilisateurs de terres exclus transfèrent leurs activi-
tés ailleurs [Consensus moyen, preuves limitées].

16 Voir le document de référence 1, paragraphe 5.2 , dans les documents supplémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>, pour une discussion sur le zonage des terres.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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41. Les subventions agricoles à grande échelle,27 
telles que la Politique agricole commune de 
l'Union européenne, utilisent de plus en plus la 
conditionnalité (lorsque les subventions sont 
subordonnées à des pratiques de GDT spéci-
fiques) et les subventions optionnelles (où les 
utilisateurs des terres peuvent choisir de res-
pecter des clauses supplémentaires en retour 
de subventions supplémentaires). Même si 
le potentiel de ces programmes à atteindre 
un nombre élevé d'agriculteurs est élevé, les 
preuves suggèrent que l'additionnalité dans 
les systèmes d'écoconditionnalité est souvent 
faible, car les clauses ne vont pas au-delà des 
pratiques préexistantes [Consensus élevé, 
preuves moyennes].

42. Les subventions agricoles à grande échelle 
peuvent être perturbatrices et créer des inci-
tations perverses à la surproduction ou à 
la monoculture (Consensus élevé, preuves 
solides). La dynamique récemment observée 
dans les pays de l'Organisation de coopération 
et de développement économiques fait appa-
raître une diminution de ces types de subven-
tions [Consensus élevé, preuves solides].

27  Voir le document de référence 1, paragraphe 5.3.2, dans 

les documents complémentaires disponibles à l’adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2> pour une discussion sur 

les subventions à l'agriculture à grande échelle.

La planification intégrée de l'utilisation des 
terres réconcilie la neutralité en matière de 

dégradation des terres (NDT) et d'autres cibles 
dans un processus politique qui détermine une 

utilisation future souhaitable des terres. 

43. Les PSE28 sont des interventions visant à récom-
penser les utilisateurs des terres qui prennent 
des mesures pour maintenir une offre de services 
écosystémiques, qui sont souvent bénéfiques 
pour le grand public au-delà du simple utilisateur 
des terres. Ces systèmes peuvent contribuer à 
la NDT et au bien-être, mais ils ne sont proba-
blement appropriés que lorsque la dégradation 
des terres sur les fermes a des impacts non agri-
coles (problèmes de charge sédimentaire, par 
exemple) [Consensus élevé, preuves limitées]. 
L'additionnalité peut être compromise par les 
fuites (lorsqu'une pratique dégradante d'utili-
sation des terres découragée localement par le 
biais de PSE est transférée vers des zones où le 
système de PSE n'est pas opérationnel, ce qui 
annule la dégradation plutôt que de créer une 
réduction nette des dégradations) et le ciblage 
biaisé (lorsque les élites s'emparent du paiement 
et/ou lorsque les inscrits pratiquaient déjà la ges-
tion foncière souhaitée). Les paiements peuvent 
également faire oublier la motivation intrinsèque 
de gestion responsable des terres (lorsque l'ac-
tion volontaire diminue si une compensation 
monétaire est offerte) [Consensus élevé, preuves 
solides].

44. Les services de conseil agricole29 peuvent 
fournir aux utilisateurs des terres les infor-
mations nécessaires pour mettre en œuvre la 
NDT. Cela peut être efficace dans la mesure où 
le manque d'informations est le seul facteur 
limitant à l'adoption de la GDT [Consensus 
élevé, preuves moyennes]. Un engagement 

28  Voir le document de référence 1, paragraphe 5.3.3, dans 

les documents supplémentaires disponibles à l'adresse <http://

www.unccd.int/spi2019-2>, pour une discussion sur les PES.

29  Aussi appelé extension agricole. Voir le document de 

référence 1, paragraphe 5.4, dans les documents supplémen-

taires disponibles à l'adresse <http://www.unccd.int/spi2019-

2>, pour une discussion sur les services de conseil agricole.

http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
http://www.unccd.int/spi2019-2
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prolongé et participatif peut être nécessaire 
pour obtenir des résultats, tandis que dans 
un autre contexte, des conseils à la demande 
peuvent être plus appropriés.

45. Les réglementations30 fixant des limites ou 
des conditions préalables à la gestion des 
terres sont rarement utilisées pour contrôler la 
dégradation des terres. La réglementation sert 
à contrôler les quantités de pesticides ou de 
fumier, bien que la principale préoccupation de 
ces outils rigoureux ne soit pas la dégradation 
des terres, mais plutôt la salubrité de l'eau ou 
la santé humaine. L'efficacité des réglementa-
tions contre la dégradation des sols est incer-
taine [Consensus faible, preuves limitées].

L'intégration accrue des utilisateurs des terres 
aux chaînes de valeur mondiales a amplifié le rôle de 
la gouvernance des terres privées. Les outils et les 
interventions que les entreprises peuvent utiliser 
pour améliorer la durabilité et le bien-être des agri-
culteurs dans leur chaîne d'approvisionnement com-
prennent : la formation agricole, les investissements 
directs à l'origine, les codes de conduite internes, 
l'éco-certification, les tables rondes sur les produits 
de base et les normes imposées par les détaillants. 
Les dispositifs de gouvernance hybride peuvent en-
courager d'autres entreprises à adopter ces outils et 
permettre de contrôler l'efficacité de ces outils.

46. La possibilité d'inclure les objectifs de NDT 
aux outils de gouvernance privés existants 
doit être étudiée. De nombreux outils actuels 
n'accordent que peu ou pas d'attention 
aux aspects liés à la dégradation des sols 
[Consensus faible, preuves limitées] (voir éga-
lement le tableau 2).   

30 Voir le document de référence 1, paragraphe 5.5, dans 

les documents supplémentaires disponibles à l'adresse 

<http://www.unccd.int/spi2019-2>, pour une discussion sur 

la régulation.

47. La gouvernance des terres privées ne suffira 
probablement pas à elle seule à atteindre les 
objectifs de la NDT [Consensus moyen, preuves 
limitées]. Les intérêts privés en matière de 
développement durable ont un effet, mais les 
entreprises sont moins susceptibles d'adop-
ter des mesures qui affectent négativement 
leurs bénéfices, leur position concurrentielle 
ou leur production [Consensus moyen, preuves 
limitées]. La gouvernance foncière hybride, 
dans laquelle la gouvernance foncière publique 
et privée se complètent, peut avoir plus de 
potentiel, mais les bases factuelles sont rares 
[Consensus faible, preuves limitées]

Les interventions de neutralisation de la dé-
gradation des sols peuvent avoir un impact sur 
les moyens de subsistance des populations. Par 
conséquent, les instruments politiques doivent 
prendre en compte les impacts potentiels sur la 
sécurité du régime foncier. Les Directives volon-
taires pour une gouvernance responsable des ré-
gimes fonciers applicables aux terres, aux pêches 
et31 aux forêts fournissent de bonnes orientations 
en matière de mise en œuvre.

48. La mise en œuvre actuelle de la NDT repose 
largement sur la gestion durable des terres et 
se limite principalement à fournir des infor-
mations, à permettre le choix et à proposer 
des incitations financières. De tels outils à 
faible impact sur la sécurité foncière peuvent 
être efficaces [Consensus faible, preuves 
limitées], mais des recherches supplémen-
taires sont nécessaires pour déterminer s'ils 
peuvent suffire à atteindre la NDT.

31 Voir les Food and Agriculture Organization of the United 

Nations (2012) Directives volontaires pour une gouvernance 

responsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux 

pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimen-

taire nationale (VGGT). 

http://www.unccd.int/spi2019-2
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TABLEAU 2 

Échelle de Nuffield des interventions de gouvernance publiques et privées en faveur de la neutralité en 
matière de dégradation des terres. La gouvernance foncière publique fait référence aux processus liés 
à la terre initiés et dirigés par les gouvernements (sous-)nationaux. Dans la gouvernance foncière pri-
vée, les acteurs de la chaîne de valeur remplissent ce rôle. Les interventions sont classées par degré, de 
permissives (en bas) à strictes (en haut). Les interventions permissives sont de nature plus volontaire, 
alors que les interventions strictes orientent la gestion des terres dans une direction spécifique. Les 
interventions publiques et privées sont répertoriées. Pour une discussion détaillée sur ces interven-
tions, voir le document de référence 1 dans la documentation supplémentaire disponible à l'adresse 
<http://www.unccd.int/spi2019-2> pour plus de détails.  

Description Gouvernance foncière publique Gouvernance foncière privée

Élimination 
du choix

Orientation des actions vers la fin 
désirée, exclusivement 

Zonage d'une zone strictement 
protégée

Interdiction des produits provenant 
de zones spécifiques de la chaîne 
d'approvisionnement 

Restriction 
du choix

Suppression des options de choix 
inappropriées

Gestion des terres réglementées Agriculture contractuelle de gestion 
de la production avec limitation des 
pratiques dommageables 
Normes imposées par les détaillants 

Orientation des 
choix par des 
moyens dissuasifs

Application de taxes ou de charges Taxe pollueur-payeur

Orientation des 
choix par des 
incitations

Application d'incitations financières Subventions agricoles avec 
des clauses de conformité (par 
exemple, la politique agricole com-
mune dans l'Union européenne)

Éco-certification 

Orientation 
des choix par 
modification 
de la politique 
par défaut

Proposition de meilleures options Agriculture contractuelle 
avec des conditions pour une 
production durable 
Tables rondes sur les produits 
de base 

Favoriser le choix Permettre aux utilisateurs des terres 
de changer de comportement

Augmentation de la sécurité 
foncière 
Fournir aux agriculteurs des in-
trants plus durables (par exemple, 
programmes de subvention des 
intrants africains)

Codes de conduite de l'entreprise 

Fournir 
l'information

Informer ou éduquer les utilisateurs 
des terres

Programmes de conseils agricoles Formation des agriculteurs 
sous contrat 

Ne rien faire Aucune action au-delà de la 
surveillance

http://www.unccd.int/spi2019-2
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5.1 Dimension institutionnelle d'un environne-
ment favorable

Une vision nationale à long terme commune et un 
engagement envers la NDT ont été classés par les 
parties prenantes interrogées comme mesures 
prioritaires pour la mise en œuvre de la NDT. L'ISP 
propose que :

 • Les pays parties alignent et intègrent les objec-
tifs nationaux de la NDT aux plans d'action natio-
naux et aux plans de développement nationaux, 
et rehaussent le profil de la NDT dans l'agenda 
politique national afin de maintenir et d'amélio-
rer le bien-être et les moyens de subsistance.

Les parties prenantes et les rapports de pays des 
PDC de NDT soulignent que de nombreux pays ont 
mis en place des mécanismes de coordination hori-
zontale et multipartite, tandis que la capacité insti-
tutionnelle en matière de coordination verticale, de 

mise en œuvre de la NDT, de résolution des conflits 
liés à l'utilisation des terres, et de sécurisation d'oc-
cupation des terres était insuffisante. L'ISP propose :

 • D'institutionnaliser les mécanismes de coordi-
nation horizontale et multipartite à l'appui de 
l'intégration de la NDT et de sa mise en œuvre 
au-delà des PDC de NDT ; 

 • De renforcer ou de développer des méca-
nismes d'intégration verticale qui soutiennent 
la mise en œuvre et l'application de la NDT afin 
de mieux coordonner les actions descendantes 
et ascendantes liées à la NDT ;

 • De veiller à ce que les arrangements institu-
tionnels horizontaux et verticaux permettent 
de mettre à niveau et de mieux appliquer les 
meilleures pratiques à mettre en œuvre et de 
surveiller les mesures de NDT et soutiennent 
le renforcement des capacités pour dévelop-
per, mettre en œuvre et contrôler les interven-
tions en matière de NDT.

Propositions visant à créer un environnement 
propice à la neutralité en matière de 
dégradation des terres et à en soutirer de 
multiples bénéfices, en sauvegardant et en 
améliorant le bien-être et les moyens de 
subsistance des personnes touchées par la 
dégradation des terres, tout en améliorant 
les conditions environnementales.
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5.2 Dimension financière d’un environnement 
favorable

Le manque de financement a été classé comme un 
défi important pour la mise en œuvre de la NDT et 
peu de pays ont réalisé une évaluation des besoins 
financiers. L'ISP propose que :

 • Les coûts des mesures soient comptabilisés dans 
les budgets à tous les niveaux. Dans la mesure 
du possible, il est recommandé d'optimiser les in-
vestissements existants ou planifiés pour la NDT. 
Des évaluations des besoins de financement aux 
niveaux national et autre pour atteindre chaque 
objectif national de NDT devraient être réalisées, 
notamment concernant les besoins de finance-
ment à moyen et à long terme (coûts opération-
nels, coûts de surveillance et coûts d'application). 

5.3 Dimension politique et réglementaire d'un 
environnement favorable

Le régime foncier sécurisé et l'accès aux terres 
sont classés comme un préalable important à la 
mise en œuvre de la NDT, tandis que la capacité 
nationale de sécurisation des régimes fonciers est 
jugée faible. Ceci est corroboré par une abondante 
documentation reliant le régime foncier sécurisé à 
l'adoption de la GDT. L'ISP propose :

 • D'intégrer la sécurité du régime foncier aux 
stratégies nationales de réalisation de la NDT. 
Lorsque le régime foncier est précaire, il est re-
commandé d'évaluer les sources d'insécurité 
et de s'y attaquer de manière appropriée. 

 • De reconsidérer les programmes visant uni-
quement à fournir des titres fonciers indivi-
duels, car ceux-ci ne parviennent souvent pas à 
renforcer la sécurité du régime foncier. On peut 
opter pour le renforcement des capacités de 
l'administration des terres, la réforme juridique 
et réglementaire, la clarification des droits de 
propriété, les campagnes d'information et la 

planification intégrée de l'utilisation des terres. 
L'application simultanée de multiples interven-
tions est le moyen le plus efficace de s'atta-
quer aux sources d'insécurité. 

 • Les gouvernements doivent reconnaître et pro-
téger davantage les systèmes de gouvernance 
foncière coutumiers dans les lois nationales afin 
de permettre aux détenteurs de droits fonciers 
coutumiers d'être des partenaires dans la NDT ;

 • Les pays parties doivent suivre les VGGT33 pour 
gérer les impacts des mesures de NDT sur le 
régime foncier.

Les parties prenantes ont estimé que leurs 
systèmes intégrés de planification de l'utilisation 
des terres étaient insuffisants et que l'adoption de 
mécanismes de neutralité était limitée. Une cou-
verture très limitée des mécanismes de planifica-
tion intégrée de l'utilisation des sols et de neutrali-
té dans les rapports de pays des PDC de NDT a été 
observée. Par conséquent, l'ISP recommande de :

 • Renforcer les capacités nationales pour une 
mise en œuvre efficace de la planification in-
tégrée de l'utilisation des terres et instaurer la 
pleine intégration d'un mécanisme de neutralité 
pour contrebalancer les pertes évaluées par des 
gains égaux ou supérieurs. Il est recommandé 
de s'appuyer sur la hiérarchie de réponses dans 
la NDT pour identifier des mesures visant à évi-
ter, réduire et inverser la dégradation des terres.

De nouveaux mécanismes émergents de 
gouvernance foncière privée couvrent des zones 
foncières importantes et de nouveaux types de 
systèmes fonciers, tels que les ATGE, les FTM et 
l'agriculture contractuelle. Ces types de systèmes 
fonciers peuvent répondre à différents signaux 
politiques. Par conséquent, l'ISP recommande de :

33  Directives volontaires pour une gouvernance res-

ponsable des régimes fonciers applicables aux terres, aux 

pêches et aux forêts dans le contexte de la sécurité alimen-

taire nationale (FAO, 2012)
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 • Rendre compte des acteurs impliqués dans la 
gouvernance foncière privée qui jouent un rôle 
de plus en plus important dans la formation 
de la gouvernance foncière et peuvent donc 
contribuer à la réalisation de la NDT. Une gou-
vernance hybride et des coalitions entre ac-
teurs publics et privés peuvent ouvrir la voie à 
la mise en œuvre de mesures à grande échelle.

 • Adapter la mise en œuvre de la NDT pour tenir 
compte de la mondialisation des chaînes de 
valeur des secteurs agricole et forestier. Da-
vantage de recherches doivent être entreprises 
pour adapter les mécanismes de mise en œuvre 
de la NDT à ces types de systèmes fonciers et 
façonner des chaînes de valeur durables.

5.4 La dimension science-politique d'un envi-
ronnement favorable

Les intervenants ont indiqué que le manque de sensibi-
lisation et de compréhension de la NDT et des concepts 
clés était la principale priorité pour l'avenir de la NDT. 
L'enquête et les rapports de pays des PDC ont égale-
ment identifié des lacunes dans les capacités tech-
niques (suivi de la dynamique de la productivité des 
terres et du COS (objectif 1.1 du programme de travail 
de l'ISP 2018-2019) ainsi qu'une évaluation socio-éco-
nomique et de la résilience) pour la mise en œuvre de la 
NDT. Par conséquent, l'ISP recommande de : 

 • Renforcer la sensibilisation en facilitant l'accès 
à l'information sur la NDT et renforcer les capa-
cités au-delà des entités principales de la NDT, 
y compris les plus hauts niveaux de décision 
politique et politique, et du public en général ; 

 • Soutenir les initiatives de recherche et déve-
loppement pour développer de nouveaux mé-
canismes de gouvernance foncière sensibles 
au contexte, capables d'éviter, de réduire et 
d'inverser la dégradation des sols ;

 • Renforcer les capacités nationales pour amélio-
rer l'évaluation et le suivi de la NDT, y compris 
les indicateurs mondiaux et nationaux, les béné-
fices multiples et les compromis pour soutenir la 
planification intégrée de l'utilisation des terres ;

 • Synthétiser et développer des méthodes scien-
tifiques pour soutenir la planification de l'utilisa-
tion des terres, y compris l'utilisation de l'analyse 
de scénarios et l'évaluation des compromis.

5.5 Bénéfices multiples

L'évaluation de la dégradation et de la restauration des 
terres réalisée par la plateforme IPBES montre qu'il 
est bien établi que la dégradation des sols et de l'envi-
ronnement aggrave la pauvreté et aggrave les inégali-
tés en affectant négativement le secteur agricole et en 
réduisant l'accès au revenu environnemental duquel 
les populations pauvres dépendent (IPBES, 2018). 
Les résultats de l'enquête montrent que les parties 
prenantes ont de grandes attentes en matière d'ob-
tention de multiples bénéfices par la NDT. Cependant, 
la documentation suggère que les bénéfices multiples 
dépendent du contexte et prennent du temps à se ma-
térialiser. Par conséquent, l'ISP recommande de : 

 • Synthétiser et appliquer les outils et approches 
scientifiques disponibles pour aider à renforcer 
les capacités régionales et sous-régionales 
d'évaluation des compromis environnemen-
taux, économiques et sociaux, ainsi que des 
bénéfices multiples ;

 • Évaluer adéquatement les multiples béné-
fices potentiels lors de la conception des pro-
grammes et des initiatives de NDT, y compris 
la quantification dans la mesure du possible, 
afin de répondre correctement les attentes ; 

 • Engager au plus tôt les communautés locales et 
les parties prenantes concernées pour garantir 
que les besoins et les résultats en matière de 
bien-être et de moyens de subsistance, ainsi 
que les compromis possibles et les bénéfices 
multiples, sont efficacement identifiés, discutés 
et hiérarchisés. Les compromis entre bénéfices 
économiques immédiats et bénéfices multiples 
à long terme revêtent une importance particu-
lière dans le cadre de telles missions ;

 • Élaborer des plans nationaux de mobilisation 
pour maximiser les bénéfices multiples de la 
NDT et minimiser les compromis ou les consé-
quences imprévues. 



La synthèse et l’application des 
approches scientifiques et politiques 

appropriées peuvent contribuer à créer un 
environnement favorable et entraîner de 
multiples avantages environnementaux, 

économiques et sociaux.
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